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Authentic texts:  Arabic, English and Korean 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNE-

MENT DU ROYAUME HACHÉMITE DE JORDANIE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume hachémite de 

Jordanie (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux d’élargir les relations amicales qui existent entre les deux pays sur la base de 

l’égalité ainsi que de développer les relations touristiques entre eux, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes prennent toutes les mesures nécessaires pour favoriser et encourager 

le développement du tourisme entre les deux pays ainsi que pour faciliter la circulation des 

touristes entre leurs territoires respectifs, avec la coopération des agences de voyage et autres 

structures et organismes se consacrant à des activités touristiques. 

Article 2 

Les Parties contractantes étudient les moyens permettant de faciliter et d’encourager les 

investissements en matière de tourisme, dans le respect de leurs lois et règlements respectifs. 

Article 3 

Chaque Partie contractante facilite l’échange de renseignements et statistiques en matière de 

tourisme dans les deux pays et encourage l’autre Partie à participer à des expositions touristiques 

ainsi qu’à travailler de manière coordonnée et concertée dans le cadre des manifestations 

internationales et des organisations internationales. 

Article 4 

Les Parties contractantes encouragent les flux de touristes vers les sites touristiques des deux 

pays. 

Article 5 

Les Parties contractantes prennent les mesures adéquates pour garantir la sécurité des touristes 

de leurs pays respectifs au niveau en principe attendu sur le plan international. 
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Article 6 

Les Parties contractantes explorent les possibilités de développement et de renforcement de la 

coopération technique dans le domaine de la formation professionnelle. 

Article 7 

Les Parties contractantes s’échangent des données d’expérience et informations relatives aux 

entreprises de tourisme conformément à leurs législations nationales respectives. 

Article 8 

Les Parties contractantes facilitent la communication réciproque de renseignements sur les 

perspectives touristiques des deux pays, en encourageant à cet effet l’échange de journalistes et 

d’autres professionnels aux fins du développement du tourisme. 

Article 9 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties se notifient, par la 

voie diplomatique, l’accomplissement de leurs procédures internes respectives à cet effet. 

2. Le présent Accord demeure en vigueur pour une période de cinq ans puis est 

automatiquement reconduit pour d’autres périodes, à moins que l’une des Parties contractantes le 

dénonce au moins six mois avant qu’il ne prenne fin. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 

respectifs, ont signé le présent accord. 

FAIT en deux exemplaires à Amman, le 27 janvier 2005, en langues coréenne, arabe et 

anglaise. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[KIM KYUNG-KEUN] 

Pour le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie : 

[ALIA BOURAN] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 

RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

POPULAIRE DU BANGLADESH RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE 

DOMAINE DE LA LOGISTIQUE ET DE L’INDUSTRIE DE DÉFENSE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République populaire 

du Bangladesh (ci-après dénommés les « Parties »), 

Désireux de renforcer les relations amicales qui existent entre les deux Parties, 

Considérant l’intérêt commun des Parties à promouvoir la coopération dans le domaine de la 

logistique et de l’industrie de défense, et 

Conscients qu’une coopération plus étroite dans ces domaines bénéficiera aux forces armées 

des deux Parties ainsi qu’à leurs industries de défense, et que les activités de coopération qui 

seront menées dans le cadre du présent Mémorandum devront être conformes à leurs politiques, 

lois et règlements nationaux respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Le présent Mémorandum vise à fournir un cadre institutionnel de promotion de la coopération 

dans le domaine de la logistique et de l’industrie de défense. 

Article 2. Domaines et méthodes de coopération 

1. Le présent Mémorandum inclut la coopération dans les domaines liés à la logistique tels 

que l’approvisionnement, la fourniture, l’entretien et le transport de matériel logistique et dans les 

domaines relevant de l’industrie de défense tels que les travaux de recherche communs, la 

production, l’approvisionnement et l’exportation de matériel de l’industrie de défense. 

2. Les Parties encouragent et facilitent la coopération et les contacts directs entre leurs 

forces armées. 

3. Si elles le jugent nécessaire, les Parties ou les entités publiques compétentes concluent 

des arrangements de mise en œuvre arrêtant les procédures de coopération et les contenus des 

activités de coopération entrant dans le cadre du présent Mémorandum. 

Article 3. Formes de coopération 

La coopération prend les formes suivantes : 

a) Coopération dans l’exploitation et la gestion de matériel pour la logistique et l’industrie 

de défense; 

b) Coopération dans le transfert de matériel et de services pour la logistique et l’industrie de 

défense; 
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c) Échange de membres du personnel des secteurs de la logistique et de l’industrie de 

défense; 

d) Échange d’informations et de données sur la logistique et l’industrie de défense; 

e) Tenue de réunions et de séminaires conjoints sur les questions relatives à la logistique et à 

l’industrie de défense; 

f) Élaboration de procédures d’entraide logistique; 

g) Coopération en matière de formation logistique; 

h) Travaux de recherche communs dans le domaine de la logistique et de l’industrie de 

défense; 

i) Coopération dans les exportations vers des pays tiers et acquisition commune de matériel 

de l’industrie de défense dans le respect des lois nationales de chaque pays et d’un commun accord 

entre les Parties; 

j) Coopération aux fins d’assurance de la qualité durant les procédures d’acquisition de 

matériel de l’industrie de défense; et  

k) D’autres formes de coopération qui seront arrêtées d’un commun accord. 

Article 4. Commission mixte sur la logistique et l’industrie de défense 

1. Les Parties créent la Commission mixte sur la logistique et l’industrie de défense (ci-après 

dénommée la « Commission mixte ») afin de promouvoir et de faciliter la coopération dans le 

domaine de la logistique et de l’industrie de défense. 

2. La Commission conjointe se compose de 14 membres au plus, chacune des Parties étant 

représentée par 7 membres au plus. Elle est coprésidée par le Vice-Ministre chargé de 

l’approvisionnement du Ministère de la défense nationale du Gouvernement de la République de 

Corée et par le Secrétaire du Ministère de la défense du Gouvernement de la République populaire 

du Bangladesh. 

3. La Commission mixte se réunit en alternance dans l’un et l’autre pays une fois par an. La 

date, le lieu et l’ordre du jour de ses réunions sont arrêtés par les Parties. Les points de contact des 

Parties sont le Bureau de la recherche et du développement du Ministère de la défense nationale du 

Gouvernement de la République de Corée et le Ministère de la défense du Gouvernement de la 

République populaire du Bangladesh. 

4. La Commission mixte s’acquitte des tâches suivantes : 

a) Identifier des domaines de coopération potentiels dans le domaine de la logistique et de 

l’industrie de défense; 

b) Proposer des questions d’intérêt commun; 

c) Coordonner la coopération dans le domaine de la logistique et de l’industrie de défense; 

d) Coopérer et échanger des informations sur l’équipement, le matériel et les services de 

défense; 

e) Examiner et recommander des arrangements de mise en œuvre; et 

f) Étudier d’autres modes de coopération dans le domaine de la logistique et de l’industrie 

de défense. 
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5. La Commission mixte peut créer des sous-commissions pour des projets d’intérêt 

commun. 

6. Les décisions de la Commission mixte sont appliquées sous réserve de l’approbation de 

chaque Partie. 

Article 5. Participation des organismes/entreprises de l’industrie de défense 

1. Si la mise en œuvre du présent Mémorandum le requiert, les Parties peuvent autoriser, 

d’un commun accord, la participation d’entreprises ou d’organismes de l’industrie de défense. 

Dans un tel cas, chaque Partie informe ces entreprises ou organismes de la teneur du présent 

Mémorandum. 

2. Chaque Partie veille à ce que les entreprises ou organismes de l’industrie de défense 

participants se conforment aux dispositions du présent Mémorandum. 

Article 6. Droits de propriété industrielle 

Chaque Partie protège les droits de propriété industrielle en rapport avec la coopération dans 

le domaine de la logistique et de l’industrie de défense. 

Article 7. Frais 

1. Sauf disposition contraire d’un arrangement de mise en œuvre, chaque Partie prend en 

charge les frais de sa participation aux activités de coopération relevant du présent Mémorandum. 

2. Les activités de coopération relevant du présent Mémorandum sont menées 

conformément aux lois applicables des deux pays et sous réserve des ressources budgétaires que 

leur allouent les Parties. 

Article 8. Règlement des différends 

Tout différend né de l’interprétation ou de l’application du présent Mémorandum est réglé à 

l’amiable, au moyen de consultations, sans l’intervention de tiers. 

Article 9. Sécurité 

1. Chacune des Parties garantit un niveau de protection de sécurité équivalent ou supérieur à 

celui qu’applique l’autre Partie au matériel, aux projets, aux avant-projets, aux spécifications 

techniques ou à tous autres renseignements classifiés mis à disposition en vertu du présent 

Mémorandum. Avant qu’ils ne soient transférés, il leur est attribué un des niveaux de classification 

suivants : 

TOP SECRET (Très secret défense) 

SECRET (Secret défense) 

CONFIDENTIAL (Confidentiel) 

RESTRICTED (Diffusion restreinte) 
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2. Le transfert à des tiers d’informations, de documents, de données techniques et de 

matériel liés à la défense, qu’ils soient classifiés ou non, en vertu du présent Mémorandum est 

soumis à l’approbation des Parties. 

Article 10. Entrée en vigueur, amendement et dénonciation 

1. Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de sa signature. 

2. Le présent Mémorandum demeure en vigueur pour une période de cinq ans puis est 

automatiquement prorogé pour d’autres périodes de cinq ans, sauf si l’une des Parties notifie à 

l’autre six mois au préalable, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer. 

3. Le présent Mémorandum peut être amendé d’un commun accord entre les Parties. 

4. La dénonciation du présent Mémorandum est sans incidence sur les projets entamés dans 

le cadre de ses dispositions. 

5. Les obligations prévues à l’article 9 demeurent en vigueur même après la dénonciation du 

présent Mémorandum. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Mémorandum d’accord. 

FAIT à Dacca, le 13 janvier 2004, en deux exemplaires originaux, en langues coréenne et 

anglaise, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 

anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[LEE KYU-HYUNG] 

Pour le Gouvernement de la République populaire du Bangladesh : 

K. M. EHSANUL HAQ 

Secrétaire du Ministère de la défense 
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Republic of Korea 
 

and 
 

Argentina 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the Republic of 

Korea and the Government of the Argentine Republic concerning the mutual waiver of 

visa requirements for diplomatic and official passports. Buenos Aires, 23 February 2004 

and 1 April 2004 

Entry into force:  31 July 2004, in accordance with the provisions of the said notes  

Authentic texts:  English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Argentine 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement de la République de Corée et 

le Gouvernement de la République argentine relatif à la suppression mutuelle de l'obli-

gation de visa pour les passeports diplomatiques et officiels. Buenos Aires, 23 février 

2004 et 1er avril 2004 

Entrée en vigueur :  31 juillet 2004, conformément aux dispositions desdites notes  

Textes authentiques :  anglais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

BUENOS AIRES 

 Le 23 février 2004 

Monsieur le Ministre, 

Au nom du Gouvernement de la République de Corée, j’ai l’honneur de proposer la 

conclusion d’un accord relatif à la suppression de l’obligation de visa pour les passeports 

diplomatiques et officiels, qui se lit comme suit : 

1. Les ressortissants coréens et les ressortissants argentins titulaires d’un passeport 

diplomatique ou officiel valide délivré par les autorités compétentes de leur pays peuvent entrer 

sur le territoire de l’autre pays et y séjourner pour une durée n’excédant pas 90 jours sans avoir à 

obtenir de visa correspondant.  

2. Les ressortissants de la République de Corée et les ressortissants de la République 

argentine titulaires d’un passeport diplomatique ou officiel de leur pays qui se rendent en 

République argentine ou en République de Corée pour exercer des fonctions dans leurs missions 

diplomatiques ou consulaires respectives, dans des bureaux commerciaux ou dans des 

organisations internationales ayant leur siège sur le territoire de ce pays et qui ont été accrédités 

comme membres du personnel, ainsi que les membres de leur famille qui font partie de leur 

ménage et sont titulaires d’un passeport diplomatique ou officiel, peuvent entrer sur le territoire de 

ce pays et y séjourner pour une durée n’excédant pas 90 jours, après quoi un visa leur est délivré 

pour la durée de leur mission officielle.  

3. Les autorités compétentes de chaque pays se réservent le droit de refuser l’entrée ou le 

séjour sur leur territoire aux personnes ayant fait une demande conformément au présent Accord.  

4. La suppression de l’obligation de visa prévue dans le présent Accord n’exempte pas les 

ressortissants de l’un ou l’autre pays visés aux paragraphes 1 et 2 d’observer les lois et règlements 

en vigueur concernant l’entrée et le séjour sur le territoire des pays respectifs et le départ de ce 

territoire. 

5. L’un ou l’autre Gouvernement peut suspendre l’application des dispositions du présent 

Accord, en tout ou en partie, pour des raisons de sécurité, de santé publique ou d’ordre public. 

Toute suspension ou levée de celle-ci est notifiée à l’autre Gouvernement sans délai par la voie 

diplomatique et entre en vigueur à la date de réception de la notification. 

6. Les deux Gouvernements s’échangent des spécimens de leurs passeports diplomatiques et 

officiels par la voie diplomatique au plus tard 30 jours avant l’entrée en vigueur du présent 

Accord.  

7. Si l’un ou l’autre Gouvernement modifie ses passeports, il fait parvenir à l’autre 

Gouvernement des spécimens de ses nouveaux passeports par la voie diplomatique 30 jours avant 

que ceux-ci ne soient mis en circulation. 
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8. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 

notifications par lesquelles les Gouvernements s’informent que les formalités internes requises à 

cet effet ont été accomplies.  

9. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée, à moins que l’un ou 

l’autre Gouvernement ne le dénonce au moyen d’une notification écrite adressée à l’autre par la 

voie diplomatique.  

Si les propositions ci-dessus rencontrent l’agrément du Gouvernement de la République 

argentine, j’ai l’honneur de proposer que la présente note et votre note de réponse exprimant votre 

approbation constitueront un accord entre nos deux Gouvernements qui entrera en vigueur de la 

manière stipulée dans l’accord. 

Je sais cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 

haute considération.  

CHOE YANG BOO 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

de la République de Corée 

auprès de la République argentine 

 

 

 

S. E. M. Rafael Bielsa 

Ministre des relations extérieures, 

du commerce international 

et du culte de la République argentine  
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II 

MINISTÈRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES, DU COMMERCE INTERNATIONAL ET DU CULTE 

Buenos Aires, le 1er avril 2004 

Monsieur l’Ambassadeur, 

J’ai l’honneur de me référer à votre note du 23 février 2004 concernant la conclusion d’un 

accord entre nos deux Gouvernements relatif à la suppression de l’obligation de visa pour les 

passeports diplomatiques et officiels, qui se lit comme suit : 

 

 [Voir note I] 

 

J’ai le plaisir de confirmer que le Gouvernement argentin approuve la note susmentionnée, 

laquelle constitue, avec la présente note, un accord entre nos deux Gouvernements, qui entrera en 

vigueur de la manière stipulée dans l’accord. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma 

très haute considération.  

 

 

 

Ambassadeur de la République de Corée 

M. Choe Yang Boo 

Buenos Aires
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No. 49851 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Cambodia 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Royal Government 

of Cambodia concerning a loan from the Economic Development Cooperation Fund. 

Phnom Penh, 20 November 2006 

Entry into force:  20 November 2006 by signature, in accordance with article 7  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Cambodge 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement royal 

du Cambodge relatif à un prêt du Fonds de coopération pour le développement écono-

mique. Phnom Penh, 20 novembre 2006 

Entrée en vigueur :  20 novembre 2006 par signature, conformément à l'article 7  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Republic of Korea 
 

and 
 

Cambodia 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Royal Government 

of Cambodia concerning a loan from the Economic Development Cooperation Fund. 

Seoul, 21 March 2006 

Entry into force:  21 March 2006 by signature, in accordance with article 7  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Cambodge 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement royal 

du Cambodge relatif à un prêt du Fonds de coopération pour le développement écono-

mique. Séoul, 21 mars 2006 

Entrée en vigueur :  21 mars 2006 par signature, conformément à l'article 7  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Republic of Korea 
 

and 
 

China 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the Republic of 

Korea and the Government of the People's Republic of China concerning the afforesta-

tion project of the western region of China (with appendix and record of discussions, 

26 November 2001). Beijing, 21 May 2002 

Entry into force:  21 May 2002 by the exchange of the said notes, in accordance with the 

provisions of the said notes  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Chine 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement de la République de Corée et 

le Gouvernement de la République populaire de Chine concernant le projet de reboise-

ment de la région ouest de la Chine (avec appendice et compte rendu des discussions, 

26 novembre 2001). Beijing, 21 mai 2002 

Entrée en vigueur :  21 mai 2002 par l'échange desdites notes, conformément aux dispositions 

desdites notes  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Republic of Korea 
 

and 
 

Egypt 

Trade Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of 

the Arab Republic of Egypt (with memorandum of understanding). Seoul, 18 March 

1996 

Entry into force:  2 May 1998, in accordance with article 13  

Authentic texts:  Arabic, English and Korean 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Égypte 

Accord commercial entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement 

de la République arabe d'Égypte (avec mémorandum d'accord). Séoul, 18 mars 1996 

Entrée en vigueur :  2 mai 1998, conformément à l'article 13  

Textes authentiques :  arabe, anglais et coréen 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD COMMERCIAL ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 

CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE D’ÉGYPTE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République arabe 

d’Égypte (dénommés ci-après « les Parties contractantes »), 

Désireux de faciliter et de développer les relations commerciales entre les deux pays sur la 

base de l’égalité des droits et des avantages mutuels, 

Convaincus que la coopération en matière de commerce est essentielle au développement 

économique et social de leur pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes prennent toutes les mesures appropriées dans le cadre de leurs lois et 

règlements respectifs pour promouvoir et faciliter les relations commerciales entre les deux pays. 

Article 2 

1. Les Parties contractantes s’accordent le traitement de la nation la plus favorisée dans tous 

les domaines relatifs au commerce. 

2. Le principe énoncé au paragraphe 1 du présent article est appliqué par les Parties 

contractantes de la manière dont il s’applique dans des circonstances similaires en vertu de 

l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce et de tout autre accord commercial 

multilatéral auquel l’une ou l’autre des Parties contractantes est partie à la date d’entrée en vigueur 

du présent Accord.  

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas : 

a) Aux avantages qui ont été ou pourront être accordés à des pays voisins afin de faciliter le 

trafic frontalier; 

b) Aux avantages découlant d’une union douanière ou d’une zone de libre-échange à 

laquelle l’une ou l’autre des deux Parties contractantes participe ou pourra participer à l’avenir; 

c) Aux avantages qui ont été ou pourront être accordés à tout pays en développement en 

vertu de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce et d’autres accords 

internationaux; ou 

d) Aux avantages qui ont été ou seront accordés par la République arabe d’Égypte à tout 

pays arabe en vertu d’accords bilatéraux ou multilatéraux.  
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Article 3 

Le commerce des biens et services s’effectue au moyen de contrats entre les personnes 

morales et physiques des deux pays eu égard aux considérations commerciales habituelles telles 

que les prix, la qualité, la livraison et les conditions de paiement.  

Article 4 

Chaque Partie contractante délivre les certificats d’origine, à la demande des personnes 

morales ou physiques participant à des transactions individuelles des deux pays, et peut exiger que 

ces personnes soumettent les certificats d’origine délivrés par l’autre Partie contractante. 

Article 5 

Les personnes morales et physiques de chacune des Parties contractantes bénéficient, dans la 

conduite d’activités commerciales sur le territoire de l’autre Partie contractante, du traitement de la 

nation la plus favorisée en ce qui concerne la protection de leur personne et de leurs biens. 

Article 6 

1. À moins que les parties à une transaction n’en conviennent autrement, tous les paiements 

pour biens et services entre les deux pays se font en monnaies librement convertibles 

conformément aux lois et règlements sur les opérations de change en vigueur dans chacune des 

Parties contractantes. 

2. Aucune des Parties contractantes n’impose de restrictions sur le transfert hors de son 

territoire de monnaies librement convertibles obtenues de manière licite en lien avec le commerce 

des biens et services effectué par les personnes morales et physiques des deux pays.  

Article 7 

1. Les Parties contractantes encouragent, en prenant des mesures appropriées, les personnes 

morales et physiques intéressées des deux pays à rechercher des possibilités d’élargir leur 

commerce bilatéral, y compris les échanges d’informations favorisant la poursuite de ce 

commerce.  

2. Les Parties contractantes encouragent et facilitent, en prenant des mesures appropriées, la 

tenue d’événements de promotion commerciale tels que foires, expositions, visites et séminaires 

ayant lieu sur son territoire ou sur celui de l’autre Partie contractante. Elles encouragent et 

facilitent également la participation à ces événements d’organisations, sociétés et ressortissants 

intéressés des deux pays.  

Article 8 

Les biens ci-après sont libres de droits de douane, taxes et autres impôts à leur importation et 

exportation conformément aux lois et règlements respectifs en vigueur dans chaque pays : 
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a) Matériels publicitaires sans valeur commerciale; 

b) Outils et articles importés à des fins de montage ou de réparation, à condition qu’ils soient 

réexportés; 

c) Articles destinés à faire l’objet d’expériences et d’essais; 

d) Biens destinés à être exposés dans des foires ou expositions permanentes ou temporaires, 

à condition qu’ils soient réexportés;  

e) Colis et conteneurs spéciaux utilisés dans le commerce international et devant être 

retournés. 

Article 9 

Les Parties contractantes facilitent, conformément à leurs lois et règlements respectifs, le 

passage et le transit de biens : 

a) Qui proviennent du territoire de l’autre pays et sont destinés à un pays tiers; ou 

b) Qui proviennent d’un pays tiers et sont destinés au territoire de l’autre pays. 

Article 10 

1. Les personnes morales et physiques de chaque pays se voient accorder le traitement 

national s’agissant de l’accès aux tribunaux et corps administratifs sur le territoire de l’autre pays 

en tant que demandeurs, défendeurs ou toute autre qualité. 

2. Tout différend survenant à propos de l’exécution du présent Accord sera réglé à 

l’amiable. Dans le cas où il serait impossible de trouver une solution de cette manière, les Parties 

contractantes encourageront l’adoption de l’arbitrage pour le règlement des différends découlant 

d’une transaction commerciale conclue entre des personnes morales ou physiques des deux pays. 

Un tel arbitrage peut être prévu dans un contrat ou dans des accords écrits distincts entre ces 

personnes conformément aux règles d’arbitrage internationalement reconnues.  

3. Chaque Partie contractante veille à ce que des moyens efficaces existent sur son territoire 

pour la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales. 

Article 11 

Afin de faciliter l’exécution du présent Accord, les Parties contractantes se consultent, si l’une 

d’elles en fait la demande, afin de discuter de toute question qui découle de l’exécution des 

dispositions du présent Accord ou qui est autrement liée au commerce entre les deux pays. 

Article 12 

1. Les dispositions du présent Accord ne limitent pas le droit de chaque Partie contractante 

d’adopter des interdictions ou restrictions à l’importation, l’exportation ou au transit de biens afin 

d’assurer : 

a) La protection de la sécurité nationale; 
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b) La protection de la santé publique ou la prévention des maladies et ravageurs chez les 

animaux ou les plantes; ou 

c) La préservation des trésors nationaux de valeur artistique, historique ou archéologique. 

Article 13 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le trentième jour suivant la date à laquelle les 

Gouvernements des deux Parties contractantes se seront notifié que leurs formalités juridiques 

requises à cet effet ont été accomplies. 

2. Le présent Accord restera en vigueur pour une durée de cinq ans. Il sera renouvelé par 

tacite reconduction pour des périodes successives d’un an, à moins que l’une des Parties 

contractantes ne notifie à l’autre par écrit, avec préavis de trois mois, son intention d’y mettre fin.  

Article 14 

Le présent Accord peut être révisé par consentement mutuel. Toute révision ou dénonciation 

du présent Accord sera sans préjudice des droits ou obligations nés avant la date à laquelle la 

révision ou la dénonciation prend effet.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord.  

FAIT à Séoul, le 18 mars 1996 en double exemplaire en langues coréenne, arabe et anglaise, 

tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[GONG RO-MYUNG] 

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte : 

[AMRE MOUSSA] 
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MÉMORANDUM D’ACCORD 

À la signature de l’Accord commercial entre le Gouvernement de la République de Corée et le 

Gouvernement de la République arabe d’Égypte, les soussignés sont convenus des dispositions ci-

après, lesquelles font partie intégrante de cet Accord : 

En ce qui concerne l’application de l’alinéa a) de l’article 8, l’expression « matériels 

publicitaires » comprend les échantillons utilisés pour les entretiens commerciaux ou les 

expositions commerciales. 

FAIT à Séoul, le 18 mars 1996 en double exemplaire en langues coréenne, arabe et anglaise, 

tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[GONG RO-MYUNG] 

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte : 

[AMRE MOUSSA]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 

D’ALLEMAGNE ET LE CONSEIL DES MINISTRES DE LA RÉPUBLIQUE 

D’ALBANIE RELATIF AUX TRANSPORTS MARITIMES 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Conseil des ministres de la 

République d’Albanie, 

Désireux d’établir, dans l’intérêt des deux Parties contractantes, les fondements juridiques 

durables des relations commerciales réciproques dans le domaine du transport maritime en vue de 

garantir la liberté du commerce extérieur et de renforcer au mieux la coopération internationale 

dans ce secteur, 

Reconnaissant que l’échange bilatéral de marchandises doit s’accompagner d’un échange 

effectif de services basé sur le principe de concurrence, 

Se référant à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et aux conventions 

internationales relatives à la sécurité de la navigation maritime, à la facilitation du trafic maritime 

international, aux conditions de vie et de travail des gens de mer, au transport de marchandises 

dangereuses et à la protection du milieu marin, 

Tenant compte des engagements incombant à la République fédérale d’Allemagne en vertu de 

son statut d’État membre de l’Union européenne,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

1. L’expression « navire d’une Partie contractante » désigne tout navire qui, conformément 

aux dispositions juridiques de cette Partie contractante, en bat le pavillon et qui, conformément à 

sa législation, est inscrit sur un registre. Aux fins des articles 3, 5, 11, 12 et 13, tout navire battant 

pavillon d’un État tiers et exploité par une compagnie maritime de l’une des Parties contractantes 

est également considéré comme étant un « navire d’une Partie contractante »; 

2. L’expression « compagnie maritime d’une Partie contractante » désigne une entreprise de 

transport qui emploie des navires de haute mer et dont le siège social est sis sur le territoire de 

cette Partie contractante; 

3. L’expression « membre de l’équipage » désigne le capitaine et toute autre personne qui, 

durant le voyage, accomplit des tâches ou rend des services à bord du navire; 

4. L’expression « autorité de transport maritime compétente » désigne 

a) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne, le Ministère fédéral des 

transports, de la construction et de la ville ainsi que les autorités qui en relèvent; 

b) En ce qui concerne la République d’Albanie, le Ministère des affaires publiques et des 

transports. 
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Article 2. Conventions internationales 

Le présent Accord est sans incidence sur les droits et les obligations découlant pour les Parties 

contractantes des conventions internationales auxquelles elles sont parties. 

Article 3. Liberté du trafic; non-discrimination 

1. Les navires de chaque Partie contractante ont le droit de naviguer entre les ports du 

territoire de l’une ou l’autre Partie ouverts au commerce international et de transporter des 

passagers et des marchandises entre les territoires des Parties contractantes, ainsi qu’entre les 

territoires de l’une ou l’autre et d’États tiers. 

2. Les Parties contractantes s’abstiennent de prendre toute mesure qui pourrait porter 

préjudice à la participation sans restriction des compagnies maritimes des Parties contractantes au 

transport maritime et au transport de marchandises entre leurs pays ainsi qu’entre l’un ou l’autre 

pays et des pays tiers. Les principes de non-discrimination, de libre concurrence et de libre choix 

de compagnie maritime s’appliquent. 

3. Sous réserve de l’application du principe de réciprocité, les compagnies maritimes de 

pays tiers et les navires battant pavillon d’un État tiers peuvent participer sans restriction au 

transport des marchandises échangées dans le cadre du commerce extérieur des Parties 

contractantes. 

Article 4. Mesures visant à faciliter le transport maritime 

1. Dans le cadre de leur régime juridique, les Parties contractantes s’engagent à prendre 

toutes les mesures nécessaires pour faciliter et encourager le transport maritime, pour éviter toute 

prolongation inutile des jours de planche, et pour accélérer et simplifier, dans toute la mesure du 

possible, les formalités douanières et autres devant être respectées dans les ports ainsi que pour 

faciliter l’utilisation des installations existantes d’élimination des déchets. 

2. Les Parties contractantes s’engagent à abolir, dès l’entrée en vigueur du présent Accord, 

toutes les mesures administratives, techniques et autres prises de façon unilatérale qui entraînent 

une restriction indirecte de l’offre gratuite de services dans le transport maritime international ou 

qui ont des effets discriminatoires sur cette offre. Elles s’engagent également à ne prendre ni 

appliquer aucune mesure administrative, technique ou législative qui pourrait porter préjudice aux 

citoyens ou aux entreprises de l’autre Partie contractante qui fournissent des services dans le 

secteur du transport maritime international. 

Article 5. Égalité de traitement des navires 

Sur la base de la réciprocité, chaque Partie contractante accorde aux navires de l’autre Partie 

contractante, lorsqu’ils se trouvent dans ses ports, eaux territoriales et autres eaux relevant de sa 

juridiction, le même traitement que celui qu’elle accorde à ses propres navires exploités dans le 

transport maritime international. Cette disposition s’applique en particulier en ce qui concerne : 

- L’accès aux ports; 

- Le séjour dans les ports et le départ depuis ceux-ci; 
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- L’utilisation des installations portuaires pour le transport de marchandises et de passagers 

ainsi que l’accès aux services et autres installations; 

- La collecte de droits et de redevances portuaires. 

Article 6. Activités commerciales 

1. Sur la base du principe de réciprocité, chaque Partie contractante accorde aux compagnies 

maritimes de l’autre Partie contractante le droit de créer et de gérer sur son territoire leurs propres 

succursales pour exercer ou recourir à des prestations d’agents et de transitaires ainsi que de 

recruter à cet effet du personnel administratif, technique et de bureau. 

2. Les lois et autres règlements de la Partie contractante hôte, tels que ceux régissant l’entrée 

et le séjour des étrangers sur son territoire, sont respectés lors de la création de succursales et du 

recrutement de personnel. Nonobstant ce qui précède, le personnel employé dans les succursales 

n’est pas tenu de posséder un permis de travail. 

3. Toute personne accueillie par une Partie contractante en vertu des dispositions du 

paragraphe 2 ci-dessus est rapatriée par l’autre Partie contractante si celle-ci est informée par la 

première Partie que le séjour de cette personne sur son territoire est devenu illégal. 

Article 7. Transfert gratuit de fonds 

Chaque Partie contractante accorde aux compagnies maritimes de l’autre Partie le droit 

d’utiliser les recettes provenant de services de transport maritime, y compris la gestion et 

l’utilisation dans les parcours initiaux et terminaux qui s’y rapportent, réalisées sur le territoire de 

la première Partie contractante dans le cadre des paiements liés au transport maritime. À défaut, 

ces recettes peuvent aussi être transférées à l’étranger, librement et sans restriction, en toute devise 

convertible au taux de change officiel. 

Article 8. Exclusions du champ d’application du présent Accord 

1. Le présent Accord ne s’applique pas aux navires de guerre ni autres navires accomplissant 

des fonctions prévues par la loi, ni aux navires de pêche. 

2. Les activités de recherche scientifique marine sont régies par les dispositions pertinentes 

de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Un navire de recherche est considéré 

comme étant un navire d’une Partie contractante au sens du présent Accord lorsqu’il fait escale 

dans le port de l’autre Partie contractante aux fins d’avitaillement ou de réapprovisionnement ainsi 

qu’en cas d’accident en mer. 

3. Le présent Accord est sans incidence sur les lois et règlements des Parties contractantes 

concernant les privilèges du pavillon national en matière de navigation côtière nationale ou de 

services de sauvetage, de remorquage, de pilotage et d’hydrographie, qui sont réservés aux 

compagnies maritimes nationales ou à d’autres compagnies des deux Parties contractantes et à 

leurs citoyens. 

4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 9 et du paragraphe 2 de 

l’article 13, les dispositions du présent Accord sont sans incidence en matière fiscale. 
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Article 9. Respect des dispositions juridiques 

1. Sous réserve des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 

les navires de l’une ou l’autre Partie contractante et leurs membres d’équipage sont, durant leur 

séjour sur le territoire de l’autre Partie contractante, soumis aux lois et règlements en vigueur sur 

ce territoire. 

2. Les passagers et les consignataires de marchandises respectent les lois et règlements en 

vigueur sur le territoire des Parties contractantes en ce qui concerne l’entrée, le séjour et le départ 

des passagers ainsi que l’importation, le stockage et l’exportation de marchandises, y compris les 

dispositions concernant les permissions à terre, l’immigration, les douanes, le domaine fiscal et la 

quarantaine. 

Article 10. Reconnaissance réciproque des documents de navires 

1. Les documents des navires de l’une ou de l’autre Partie contractante qui ont été délivrés 

ou reconnus conformément aux conventions internationales pertinentes sont reconnus par l’autre 

Partie contractante lorsqu’ils sont transportés à bord. 

2. Les navires de l’une ou l’autre Partie contractante qui transportent un certificat 

international de jaugeage valide (1969) délivré en vertu des dispositions de la Convention 

internationale de 1969 sur le jaugeage des navires sont exemptés de tout autre jaugeage du tonnage 

dans les ports de l’autre Partie contractante. Lorsque le tonnage d’un navire donné constitue la 

base du calcul du montant de charges, droits et taxes, la notation de tonnage indiquée sur le 

certificat international de jaugeage est utilisée. 

Article 11. Documents de voyage des membres d’équipage 

1. Pour les membres de l’équipage, qu’ils soient ressortissants de l’une des Parties 

contractantes ou d’un État tiers, les documents de voyage qui leur sont délivrés par les autorités 

compétentes et peuvent être utilisés pour le franchissement des frontières selon les conditions 

préalables nationales de la Partie contractante concernée sont considérés comme des documents 

recevables pour le franchissement des frontières. 

2. Tout document individuel de marin conférant à son titulaire le droit de franchissement des 

frontières et introduit par une Partie contractante après l’entrée en vigueur du présent Accord est 

reconnu par l’autre Partie contractante, à condition qu’il réponde à ses conditions préalables 

nationales pour être reconnu comme document permettant le franchissement des frontières. Chaque 

Partie contractante notifie à l’autre une telle reconnaissance. 

Article 12. Entrée, transit et séjour 

1. Chaque Partie contractante peut, conformément aux lois et règlements en vigueur dans le 

pays hôte, autoriser les membres de l’équipage d’un navire de l’autre Partie contractante qui sont 

titulaires d’un document permettant le franchissement des frontières valide au sens de l’article 11 

ci-dessus à descendre à terre et à séjourner dans la localité du port où leur navire fait escale pour la 

période des jours de planche de leur navire. 
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2. Si nécessaire, les autorités compétentes de chaque Partie contractante peuvent, 

conformément aux lois et règlements en vigueur dans le pays hôte, délivrer un visa aux membres 

de l’équipage d’un navire de l’autre Partie contractante qui sont titulaires d’un document de 

franchissement des frontières valide au sens de l’article 11 ci-dessus 

- À des fins de rapatriement; 

- Pour leur permettre de se rendre à bord de leur propre navire ou de tout autre navire; 

- Pour toute autre raison considérée valide par les autorités compétentes de l’autre Partie 

contractante. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes autorisent tout membre de l’équipage 

d’un navire de l’autre Partie contractante qui est transporté à l’hôpital sur le territoire de la 

première Partie contractante à séjourner sur son territoire aussi longtemps que le requiert son 

hospitalisation. 

4. Chaque Partie contractante se réserve le droit de refuser l’entrée de personnes 

indésirables sur son territoire, même si ces personnes sont titulaires de l’un des documents de 

voyage visés à l’article 11 ci-dessus. 

5. Chaque Partie contractante s’engage à rapatrier, sans autre formalité, toute personne 

entrée sur le territoire de l’autre Partie contractante à bord d’un navire de la première Partie 

contractante si cette personne ne remplit pas, ou ne remplit plus, les conditions d’entrée ou de 

séjour applicables sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

6. Les membres du personnel des missions diplomatiques et des postes consulaires de l’une 

ou de l’autre Partie contractante ainsi que les membres de l’équipage de cette Partie ont le droit, 

pour autant qu’ils se conforment aux lois et règlements pertinents du pays hôte, de se contacter et 

de se rencontrer. 

7. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 à 6 ci-dessus, les règlements des Parties 

contractantes régissant l’entrée, le séjour et le départ des étrangers restent inchangés. 

Article 13. Incidents en mer 

1. Si un navire de l’une ou l’autre Partie contractante fait naufrage, échoue ou se trouve en 

détresse pendant qu’il mouille dans les eaux territoriales de l’autre Partie contractante, les autorités 

de cette dernière fournissent aux membres de l’équipage et aux passagers du navire, ainsi qu’au 

navire lui-même et à sa cargaison, la protection et l’assistance qu’elles apporteraient à un navire 

battant leur propre pavillon. 

2. En cas d’accident maritime au sens du paragraphe précédent, les Parties contractantes 

s’abstiennent d’imposer des droits à l’importation, y compris des droits d’accise, sur les 

marchandises, équipements, matériels, provisions ou autres accessoires du navire, à moins que ces 

articles soient utilisés ou consommés sur le territoire de la Partie contractante concernée. Le 

bureau des douanes compétent est informé sans délai de l’accident maritime. Les conditions 

relatives au stockage provisoire des marchandises concernées, libre de droits à l’importation, sont 

arrêtées d’un commun accord. 

3. Les Parties contractantes s’engagent à coopérer, sur demande et conformément aux 

procédures prévues par leurs législations nationales, pour promouvoir la sécurité des navires et la 

protection du milieu marin lors de l’enquête relative à un accident maritime pour lequel la 
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responsabilité d’au moins une des Parties contractantes a été établie, au sens de la Section 6 du 

Code de l’OMI pour la conduite des enquêtes sur les accidents et les incidents de mer. Si elle 

s’avère nécessaire, une telle coopération a notamment pour but de faciliter la conclusion des 

accords visés dans le Code ci-dessus. 

Article 14. Coopération 

Les Parties contractantes encouragent leurs compagnies maritimes et leurs institutions 

maritimes à rechercher et à élaborer des formes de coopération appropriées. Cette disposition 

s’applique particulièrement aux aspects techniques et à la formation de spécialistes. 

Article 15. Consultations 

1. Les Parties contractantes ou leurs autorités maritimes compétentes peuvent à tout moment 

demander la tenue de consultations entre elles ou entre leurs autorités compétentes respectives. 

2. Toute consultation demandée par l’une des Parties contractantes ou son autorité maritime 

doit commencer dans un délai maximal de 90 jours à compter de la date de réception d’une 

demande. 

Article 16. Règlement des différends 

1. En cas de différend entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 

l’application du présent Accord, ces dernières s’efforcent de le résoudre par le biais de 

négociations entre leurs autorités maritimes après une demande de consultations. 

2. Les Parties contractantes peuvent décider de constituer un tribunal arbitral. 

Article 17. Enregistrement  

Immédiatement après son entrée en vigueur, le présent Accord est enregistré auprès du 

Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, conformément à l’Article 102 de la Charte des 

Nations Unies, par le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne. L’autre Partie 

contractante en est informée et se fait remettre le numéro d’enregistrement de l’ONU dès que 

l’enregistrement est confirmé par le Secrétariat. 

Article 18. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes se notifient 

l’accomplissement de leurs procédures nationales respectives à cet effet, la date de la notification 

la plus tardive étant retenue. 

Article 19. Durée; amendements; dénonciation 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 
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2. Chaque Partie contractante peut, à la suite d’une demande de consultations, proposer des 

amendements au présent Accord. 

3. Chaque Partie contractante peut à tout moment notifier à l’autre Partie contractante sa 

décision de dénoncer le présent Accord. Dans un tel cas, l’Accord cesse de produire ses effets six 

mois après réception de la notification par l’autre Partie contractante, à moins que la dénonciation 

ne soit révoquée avant l’expiration de cette période. 

FAIT à Berlin, le 17 juin 2010, en deux exemplaires en langues allemande, albanaise et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des textes 

allemand et albanais, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 

[PETER AMMON] 

Pour le Conseil des ministres de la République d’Albanie : 

[VALTER IBRAHIMI] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 

EMBASSY OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 

BAKU 

Baku, 14 March 2012 

Wi-1-410.20/2 

NV- No.: 97/2012 

Note Verbale 

The Embassy of the Federal Republic of Germany in the Republic of Azerbaijan has the hon-

our to propose to the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Azerbaijan, taking into ac-

count the friendly relations shared between our two countries and with a view to fostering econom-

ic relations and, in particular, cooperation in the field of trade and industry between the two coun-

tries, especially in the area of small and medium-sized enterprises, that an Arrangement be con-

cluded between the Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the 

Republic of Azerbaijan to establish a German-Azerbaijani Chamber of Commerce abroad based in 

Baku, which reads as follows: 

1. With a view to supporting economic cooperation between the two countries, as mentioned 

above, the Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic 

of Azerbaijan agree to establish a bilateral German-Azerbaijani Chamber of Commerce (hereinaf-

ter referred to as the Chamber of Commerce abroad) in Baku, the statutes of which shall be in 

compliance with the provisions of Azerbaijani law. The German-Azerbaijani Chamber of Com-

merce abroad shall be a legal entity in its own right under Azerbaijani law and bear the official 

name of “German-Azerbaijani Chamber of Commerce abroad”.  

2. The Chamber of Commerce abroad, recognized by the Association of German Chambers 

of Industry and Commerce [Deutscher Industrie- und Handelskammertag e.V. (DIHK)], shall aim 

to promote trade and economic relations between enterprises, organizations and business persons 

of the Republic of Azerbaijan and of the Federal Republic of Germany. The Chamber of Com-

merce abroad shall support the economic interests of both countries and shall foster two-way eco-

nomic exchanges. The Chamber of Commerce abroad is a non-profit entity, and may receive finan-

cial contributions for its services to cover its expenses. 

3. The Chamber of Commerce abroad shall be registered with the Ministry of Justice of the 

Republic of Azerbaijan. The Chamber of Commerce abroad shall have its headquarters in Baku, 

and may set up and operate other branches in the territory of the Republic of Azerbaijan in accord-

ance with the provisions in force under Azerbaijani law. 
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4. The Chamber of Commerce abroad shall be financed through member contributions, 

funds allocated by the Federal Ministry of Economics and Technology, donations and other 

sources of revenue permitted by the Azerbaijani law in force. Payments made directly or indirectly 

by the Federal Republic of Germany to the Chamber of Commerce abroad as a means of covering 

the latter’s expenses shall, under Azerbaijani law, be exempt from direct taxes. The Chamber of 

Commerce abroad shall also be entitled to open bank accounts both in the Republic of Azerbaijan 

and in the Federal Republic of Germany. Federal subsidies provided through DIHK as a means of 

financing the Chamber of Commerce abroad may, at any time, freely and without restriction, be 

transferred at the official exchange rate to the bank accounts opened by the Chamber of Commerce 

abroad in the Republic of Azerbaijan. 

5. Persons employed at the Chamber of Commerce abroad in coordination with or on behalf 

of DIHK for the purposes specified in paragraph 2, and their dependants (spouses, life partners and 

unmarried minor children) shall not be considered staff members of diplomatic or consular mis-

sions of the Federal Republic of Germany in the Republic of Azerbaijan, nor shall they enjoy the 

privileges and immunities granted to the staff of such missions. 

6. The competent authorities of the Republic of Azerbaijan shall preferably grant a residence 

permit to the persons referred to in paragraph 5 within the framework of existing legislation and 

other provisions in force. Holders of a residence permit shall be entitled to enter and exit the coun-

try as many times as circumstances require during the period of its validity. In accordance with 

domestic law, it shall initially be granted for a maximum period of five years, and may be extended 

thereafter. Before entering Azerbaijan, a residence permit in the form of a visa must be requested 

from a diplomatic or consular mission of Azerbaijan. Requests to extend the period of validi-

ty may be filed in Azerbaijan. 

7. The persons referred to in paragraph 5 shall not be in need of a work permit to carry out 

work-related activities with the Chamber of Commerce abroad. 

8. The number of persons employed at the Chamber of Commerce abroad must be reasona-

bly proportionate and aligned with the purposes for which the Chamber of Commerce abroad as an 

institution is intended. 

9. The tax treatment of the salaries, wages and similar earnings of the staff of the Chamber 

of Commerce abroad shall be governed by the existing agreements between the Federal Republic 

of Germany and the Republic of Azerbaijan concerning the avoidance of double taxation with re-

spect to taxes on income and on capital and the applicable laws and regulations. 

10. The Government of the Republic of Azerbaijan shall exempt persons employed by the 

Chamber of Commerce abroad, on behalf of DIHK for the purposes referred to in paragraph 2, and 

their dependants (spouses, life partners and unmarried minor children), both upon import and re-

export, from paying customs duties and taxes on personal belongings and goods brought back into 

the territory of Azerbaijan within 12 months of the relocation, with equivalent effect as that which 

has been laid out under the applicable law.  

11. This Arrangement shall be concluded for an indefinite period and may be terminated at 

any time by means of a written notice transmitted one year in advance through the diplomatic 

channel. 

12. This Arrangement shall not affect any existing bilateral agreements between the Republic 

of Azerbaijan and the Federal Republic of Germany. 
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13. This Arrangement shall be concluded in German and Azerbaijani, both texts being equal-

ly authentic. 

If the Government of the Republic of Azerbaijan concurs with the proposals of the Govern-

ment of the Federal Republic of Germany laid out in paragraphs 1 through 13, this Note Verbale 

and the reply from the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Azerbaijan expressing the 

concurrence of the Government of the Republic of Azerbaijan shall constitute an Arrangement be-

tween the Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of 

Azerbaijan, which shall enter into force on the date of this reply. 

The Embassy of the Federal Republic of Germany avails itself of this opportunity to renew to 

the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Azerbaijan the assurances of its highest consid-

eration. 

 

 

 

Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Azerbaijan  

Baku 
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II 

REPUBLIC OF AZERBAIJAN 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

Baku, 14 March 2012 

No. 5/11-569/01/12 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Azerbaijan presents its compliments to the 

Embassy of the Federal Republic of Germany in the Republic of Azerbaijan and has the honour, 

taking into account the friendly relations shared by our two countries and with a view to fostering 

economic relations and, in particular, cooperation in the field of trade and industry between the 

two countries, especially in the area of small and medium-sized enterprises, to confirm receipt of 

the Embassy's Note Verbale No. 97/2012 (reference number Wi-1-410.20/2) of 14 March 2012, 

containing the “Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Government of the Republic of Azerbaijan to establish a German-Azerbaijani Chamber of Com-

merce abroad based in Baku”, which reads as follows: 

 [See note I] 

The Ministry states that the Government of the Republic of Azerbaijan concurs with the pro-

posals of the Government of the Federal Republic of Germany laid out in paragraphs 1 to 13, and 

the Embassy's Note Verbale No. 97/2012 of 14 March 2012, together with this reply shall consti-

tute an Arrangement between the Government of the Republic of Azerbaijan and the Government 

of the Federal Republic of Germany. This Arrangement shall enter into force on the date of this re-

ply. 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Azerbaijan avails itself of this opportunity 

to renew to the Embassy of the Federal Republic of Germany in the Republic of Azerbaijan the 

assurances of its highest consideration. 

 

 

 

Embassy of the Federal Republic of Germany 

Baku 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE  

BAKOU 

Bakou, le 14 mars 2012 

Wi-1-410.20/2 

N° VN : 97/2012 

Note verbale 

Eu égard aux bonnes relations existantes entre nos deux pays et dans le but de promouvoir les 

relations économiques, et en particulier la coopération dans le domaine commercial et industriel 

entre les deux pays, surtout en ce qui concerne les petites et moyennes entreprises, l’ambassade de 

la République fédérale d’Allemagne en République d’Azerbaïdjan a l’honneur de proposer au 

Ministère des affaires étrangères de la République d’Azerbaïdjan de conclure un arrangement entre 

le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République 

d’Azerbaïdjan portant création d’une chambre de commerce germano-azerbaïdjanaise à l’étranger 

ayant son siège à Bakou, qui se lit comme suit : 

1. Dans le but de soutenir, comme mentionné ci-dessus, la coopération économique entre les 

deux pays, le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 

République d’Azerbaïdjan conviennent de créer à Bakou une chambre de commerce bilatérale 

germano-azerbaïdjanaise (ci-après la Chambre de commerce à l’étranger), dont les statuts seront 

conformes aux dispositions du droit applicable en Azerbaïdjan. La Chambre de commerce 

germano-azerbaïdjanaise à l’étranger est une personne morale de droit azerbaïdjanais 

juridiquement indépendante. Elle portera la dénomination officielle de « Chambre de commerce 

germano-azerbaïdjanaise à l’étranger ». 

2. L’objet de la Chambre de commerce à l’étranger, reconnue par l’Association des 

chambres de commerce et d’industrie allemandes [Deutscher Industrie- und Handelskammertag 

e.V. (DIHK)], consiste à promouvoir les relations commerciales et économiques entre les 

entreprises, les organisations et les personnes exerçant une activité commerciale ou industrielle en 

République d’Azerbaïdjan et en République fédérale d’Allemagne. Elle œuvrera dans l’intérêt de 

l’économie des deux pays et favorisera les échanges économiques dans les deux sens. La Chambre 

de commerce à l’étranger est une entité sans but lucratif; elle peut percevoir des contributions 

financières pour couvrir les frais qu’elle engage dans le cadre de ses services. 

3. La Chambre de commerce à l’étranger sera enregistrée auprès du Ministère de la justice 

de la République d’Azerbaïdjan. Son siège est établi à Bakou. Conformément aux dispositions du 
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droit azerbaïdjanais en vigueur, elle peut créer et gérer d’autres antennes sur le territoire de la 

République d’Azerbaïdjan.  

4. La Chambre de commerce à l’étranger est financée par des cotisations versées par ses 

membres, des dotations allouées par le Ministère fédéral de l’économie et de la technologie, des 

dons et autres sources de revenu admises par le droit azerbaïdjanais en vigueur. Les sommes 

versées directement ou indirectement par la République fédérale d’Allemagne à la Chambre de 

commerce à l’étranger et servant à couvrir les frais de cette dernière sont, au regard du droit 

azerbaïdjanais, exonérées d’impôts directs. La Chambre de commerce à l’étranger est également 

habilitée à ouvrir des comptes bancaires tant en République d’Azerbaïdjan qu’en République 

fédérale d’Allemagne. Les aides fédérales versées par l’intermédiaire de la DIHK et servant à 

financer la Chambre de commerce à l’étranger peuvent être, à tout moment, librement et sans 

restriction, transférées au taux de change officiel sur les comptes bancaires ouverts par la Chambre 

de commerce à l’étranger en République d’Azerbaïdjan. 

5. Les personnes employées par la Chambre de commerce à l’étranger en accord avec la 

DIHK ou pour le compte de celle-ci aux fins visées au paragraphe 2, de même que les membres de 

leur famille (conjoints, concubins et enfants mineurs célibataires) ne sont pas considérés comme 

des membres du personnel des missions diplomatiques ou consulaires de la République fédérale 

d’Allemagne en République d’Azerbaïdjan. Ces personnes ne jouissent pas des privilèges et 

immunités octroyés au personnel de ces missions. 

6. Les autorités compétentes de la République d’Azerbaïdjan délivrent de préférence un titre 

de séjour aux personnes visées au paragraphe 5 conformément à la législation existante et aux 

autres dispositions en vigueur. Le titre de séjour confère le droit d’entrer dans le pays et d’en sortir 

autant de fois que les circonstances l’exigeront, et ce dans les limites de sa durée de validité. 

Conformément au droit interne, il est délivré pour la première fois pour une durée maximale de 

cinq ans et pourra être prolongé par la suite. Avant d’entrer en Azerbaïdjan, un titre de séjour sous 

forme de visa doit être demandé auprès d’une mission diplomatique ou consulaire de 

l’Azerbaïdjan. Les demandes de prolongation de la durée de validité peuvent être faites en 

Azerbaïdjan. 

7. Les personnes visées au paragraphe 5 n’ont pas besoin de permis de travail pour exercer 

leurs activités auprès de la Chambre de commerce à l’étranger. 

8. Le nombre de personnes employées par la Chambre de commerce à l’étranger doit rester 

dans des proportions raisonnables et en rapport avec l’objectif visé par l’établissement de la 

Chambre de commerce à l’étranger. 

9. Le traitement fiscal des salaires, traitements et autres revenus de même nature des 

employés de la Chambre de commerce à l’étranger s’appuie sur les accords existants entre la 

République fédérale d’Allemagne et la République d’Azerbaïdjan tendant à éviter la double 

imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune d’une part, et sur les lois et autres 

dispositions en vigueur d’autre part. 

10. Le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan exempte, tant à l’importation qu’à la 

réexportation, les personnes employées à la Chambre de commerce à l’étranger pour le compte de 

la DIHK aux fins visées au paragraphe 2, ainsi que les membres de leur famille (conjoints, 

concubins et enfants mineurs célibataires), conformément au droit applicable, du paiement des 

droits de douanes et des taxes sur les biens et effets personnels importés sur le territoire de 

l’Azerbaïdjan dans les 12 mois à compter de la date du déménagement. 
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11. Le présent Arrangement est conclu pour une durée indéterminée; il peut être dénoncé à 

tout moment par écrit et par la voie diplomatique moyennant un préavis d’un an. 

12. Le présent Arrangement est sans effet sur les accords bilatéraux existants entre la 

République d’Azerbaïdjan et la République fédérale d’Allemagne. 

13. Le présent Arrangement est conclu en langues allemande et azerbaïdjanaise, les deux 

textes faisant également foi. 

Si le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan accepte les propositions faites par le 

Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne aux paragraphes 1 à 13 ci-dessus, la 

présente note verbale et la note de réponse du Ministère des affaires étrangères de la République 

d’Azerbaïdjan exprimant l’accord du Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan constitueront 

un arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement 

de la République d’Azerbaïdjan, qui entrera en vigueur à la date de la note de réponse. 

L’ambassade de la République fédérale d’Allemagne saisit cette occasion pour renouveler au 

Ministère des affaires étrangères de la République d’Azerbaïdjan les assurances de sa très haute 

considération. 

 

 

 

Ministère des affaires étrangères de la République d’Azerbaïdjan 

Bakou 
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II 

RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Bakou, le 14 mars 2012 

N° 5/11-569/01/12 

Le Ministère des affaires étrangères de la République d’Azerbaïdjan présente ses compliments 

à l’ambassade de la République fédérale d’Allemagne en République d’Azerbaïdjan et a l’honneur, 

eu égard aux bonnes relations existantes entre les deux pays et dans le but de promouvoir les 

relations économiques, et en particulier la coopération dans le domaine commercial et industriel 

entre les deux pays, surtout en ce qui concerne les petites et moyennes entreprises, d’accuser 

réception de la note verbale de l’ambassade n° 97/2012 (référence Wi-1-410.20/2) du 

14 mars 2012, contenant « l’Arrangement entre le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan 

et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne portant création d’une chambre de 

commerce germano-azerbaïdjanaise à l’étranger ayant son siège à Bakou », qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

Le Ministère déclare que le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan approuve les 

propositions faites par le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne aux paragraphes 1 

à 13, et la note verbale de l’ambassade n° 97/2012 du 14 mars 2012 ainsi que la présente note de 

réponse constituent un arrangement entre le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan et le 

Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, qui entre en vigueur à la date de la 

présente note de réponse. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République d’Azerbaïdjan saisit cette occasion pour 

renouveler à l’ambassade de la République fédérale d’Allemagne en République d’Azerbaïdjan les 

assurances de sa très haute considération. 

 

 

 

Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 

Bakou 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET ANTIGUA-

ET-BARBUDA RELATIF À L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN 

MATIÈRE FISCALE 

La République fédérale d’Allemagne et Antigua-et-Barbuda, 

Considérant que les États contractants souhaitent renforcer et faciliter les modalités et 

conditions régissant l’échange de renseignements concernant toutes les affaires fiscales, 

Considérant que les États contractants sont convenus que le présent Accord ne contenait des 

obligations que pour les États contractants, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des États contractants s’accordent une assistance par l’échange de 

renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de leur 

législation interne relative aux impôts visés par le présent Accord, y compris les renseignements 

vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la perception de ces impôts, 

pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales, ou pour les enquêtes ou poursuites 

relatives aux affaires fiscales pénales. Les renseignements sont échangés conformément aux 

dispositions du présent Accord et traités comme confidentiels selon les modalités prévues à 

l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions 

législatives ou règlementaires ou des pratiques administratives de l’État contractant requis restent 

applicables dans la mesure où ils n’entravent ou ne retardent pas indûment l’échange effectif de 

renseignements. 

Article 2. Compétence 

Un État contractant requis n’est pas tenu de fournir des renseignements qui ne sont pas 

détenus par ses autorités ou ne sont pas en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant 

de sa compétence territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts suivants : 

 a) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : 

 - L’impôt sur le revenu (« Einkommensteuer »); 

 - L’impôt sur les sociétés (« Körperschaftsteuer »); 

 - La taxe professionnelle (« Gewerbesteuer »); 

 - L’impôt sur le capital (« Vermögensteuer »); 

 - L’impôt successoral (« Erbschafteuer »); 
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 - La taxe sur la valeur ajoutée (« Umsatzsteuer »); 

 -  La taxe sur les primes d’assurance (« Versicherungsteuer »); et  

 -  Tous les autres impôts, à l’exception des droits de douanes et des droits d’accise, y 

compris les suppléments y afférents; 

 b) En ce qui concerne Antigua-et-Barbuda : 

 - Tous les impôts, à l’exception des droits de douane et des droits d’accise. 

2. Le présent Accord s’applique également aux impôts identiques ou sensiblement similaires 

qui seraient établis après la date de sa signature et qui s’ajouteraient ou se substitueraient aux 

impôts actuels, si les États contractants en conviennent. Les autorités compétentes des États 

contractants se communiquent toute modification substantielle apportée aux mesures fiscales et 

aux mesures connexes de collecte de renseignements visées par l’Accord. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 

a) L’expression « République fédérale d’Allemagne » désigne la zone où la législation 

fiscale de la République fédérale d’Allemagne est en vigueur; 

b) L’expression « Antigua-et-Barbuda » désigne l’État d’Antigua-et-Barbuda; 

c) L’expression « autorité compétente » désigne 

 i) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne, le Ministère fédéral des 

finances ou l’organisme auquel il délègue ses pouvoirs qui, en ce qui concerne les 

affaires fiscales pénales, sera le Ministère fédéral de la justice ou l’organisme auquel 

celui-ci déléguera ses pouvoirs; 

 ii) En ce qui concerne Antigua-et-Barbuda, le Ministre des finances ou son représentant 

autorisé;  

d) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et tout autre 

groupement de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 

telle au regard de l’impôt; 

f) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 

est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées ou 

vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 

l’achat ou la vente ne sont pas implicitement ou explicitement réservés à un groupe restreint 

d’investisseurs; 

g) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 

représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

h) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 

les autorités compétentes des États contractants; 

i) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 

placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 

placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 

actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
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public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement 

achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat ne sont pas 

implicitement ou explicitement réservés à un groupe restreint d’investisseurs; 

j) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 

k) L’expression « État contractant requérant » désigne l’État contractant qui demande des 

renseignements; 

l) L’expression « État contractant requis » désigne l’État contractant auquel des 

renseignements sont demandés; 

m) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives et réglementaires et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à un 

État contractant d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

n) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu’en soit 

la forme; 

o) L’expression « affaires fiscales » désigne toutes les affaires fiscales, y compris les affaires 

fiscales pénales; 

p) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 

conduite intentionnelle, qu’elle soit effectuée avant ou après l’entrée en vigueur du présent Accord, 

passible de poursuites en vertu du droit pénal de l’État contractant requérant; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle dans le 

droit national des États contractants, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou 

d’autres lois. 

2. Tout terme ou toute expression qui ne sont pas définis dans le présent Accord prennent, 

sauf si le contexte n’impose une interprétation différente, le sens que leur attribue la législation 

dudit État contractant au moment où la demande est soumise, le sens que lui attribue la législation 

fiscale en vigueur de cet État contractant prévalant sur celui qui leur est attribué par d’autres lois 

en vigueur dans cet État contractant. 

Article 5. Échange de renseignements 

1. L’autorité compétente d’un État contractant fournit, sur demande de l’autorité compétente 

de l’autre État contractant, les renseignements aux fins visées à l’article premier. Ces 

renseignements doivent être communiqués, que l’État contractant requis en ait ou non besoin à ses 

propres fins fiscales ou que l’acte faisant l’objet de l’enquête constitue ou non une infraction en 

vertu de la législation de l’État contractant requis s’il s’était produit sur son territoire. 

2. Si les renseignements que détient l’autorité compétente de l’État contractant requis ne 

sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cet État 

prend toutes les mesures de collecte de renseignements appropriés pour fournir à l’État contractant 

requérant les renseignements demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. 

3. À la demande spécifique de l’autorité compétente de l’État contractant requérant, 

l’autorité compétente de l’État contractant requis fournit les renseignements visés au présent 

article, dans la mesure où sa législation nationale l’y autorise, sous la forme de dépositions de 

témoins et de copies certifiées conformes aux documents originaux. 
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4. Chaque État contractant fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, 

conformément aux termes du présent Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et toute 

personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire, 

b) i) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes et 

autres personnes, y compris les renseignements sur les actions, parts sociales et autres 

participations dans le cas des fonds et dispositifs de placement collectifs; 

 ii) Dans le cas des fiducies, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires, les 

protecteurs et les bénéficiaires; et dans le cas des fondations, les renseignements sur 

les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires;  

 à condition que le présent Accord n’oblige pas les États contractants à obtenir ou fournir des 

renseignements en matière de propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou 

dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces renseignements peuvent être obtenus 

sans difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de l’État contractant requérant fournit les informations suivantes à 

l’autorité compétente de l’État contractant requis lorsqu’elle soumet une demande de 

renseignements en vertu de l’Accord afin de démontrer la pertinence vraisemblable des 

renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 

b) La période pour laquelle les renseignements sont demandés; 

c) La nature des renseignements demandés et la forme sous laquelle l’État contractant 

requérant préférerait les recevoir; 

d) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 

e) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont 

vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la législation fiscale de 

l’État contractant requérant s’agissant de la personne identifiée à l’alinéa a) du présent paragraphe; 

f) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

l’État contractant requis, sont en la possession d’une personne relevant de sa compétence ou 

peuvent être obtenus par une telle personne; 

g) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 

penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

h) Une déclaration attestant que la demande est conforme aux dispositions législatives et 

réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de l’État contractant requérant, que, si les 

renseignements demandés relevaient de la compétence de l’État contractant requérant, l’autorité 

compétente de cet État pourrait les obtenir en vertu de son droit, et que la demande est conforme 

au présent Accord; 

i) Une déclaration attestant que l’État contractant requérant a usé, pour obtenir les 

renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 

soulèveraient des difficultés disproportionnées.  

6. L’autorité compétente de l’État contractant requis transmet aussi rapidement que possible 

à l’État contractant requérant les renseignements demandés. Pour assurer une réponse rapide, 

l’autorité compétente de l’État contractant requis : 
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a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de l’État contractant 

requérant et l’avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles 

lacunes de celle-ci; 

b) Si l’autorité compétente de l’État requis n’a pas pu obtenir et fournir les renseignements 

dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, y compris si elle rencontre des 

obstacles l’empêchant de fournir les renseignements ou si elle refuse de communiquer les 

renseignements, elle en informe immédiatement l’État contractant requérant, en indiquant les 

raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les renseignements, de la nature des 

obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. L’État contractant requérant peut, moyennant un préavis raisonnable, demander que l’État 

contractant requis autorise des représentants de l’autorité compétente de l’État contractant 

requérant à entrer sur son territoire, dans la mesure permise par sa législation, pour interroger des 

personnes physiques et examiner des documents, avec le consentement écrit préalable des 

individus ou autres personnes concernés. L’autorité compétente de l’État contractant requérant 

notifie à l’autorité compétente de l’État contractant requis la date et le lieu de l’entretien prévu 

avec les personnes concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente de l’État contractant requérant, l’autorité 

compétente de l’État contractant requis peut autoriser des représentants de l’autorité compétente du 

premier État à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de l’État 

contractant requis qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité 

compétente de l’autre État contractant requérant la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le 

fonctionnaire désigné pour conduire le contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par 

l’État contractant requis pour la conduite du contrôle. Toute décision relative à la conduite du 

contrôle fiscal est prise par l’État contractant requis qui l’effectue. 

Article 7. Possibilité de rejet d’une demande 

1. L’autorité compétente de l’État contractant requis peut refuser l’assistance : 

a) Si la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord; 

b) Si l’État contractant requérant n’a pas épuisé tous les moyens disponibles sur son propre 

territoire pour obtenir les renseignements, hormis dans les cas où le recours à ces moyens aurait 

donné lieu à des difficultés disproportionnées; ou 

c) Si la divulgation des renseignements demandés est contraire à l’ordre public de l’État 

contractant requis. 

2. Le présent Accord n’oblige pas un État contractant requis à : 

a) Communiquer des éléments bénéficiant d’une protection juridique ou protégés par un 

secret commercial, industriel ou professionnel ou un procédé commercial, à condition que les 

renseignements du type visé au paragraphe 4 de l’article 5 ne soient pas traités comme un secret ou 

procédé commercial de ce seul fait; ou 
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b) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à ses pratiques 

administratives, étant entendu que le présent alinéa est sans préjudice des obligations incombant 

aux États contractants en vertu du paragraphe 4 de l’article 5 du présent Accord. 

3. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 

faisant l’objet de la demande est contestée. 

4. L’État contractant requis n’est pas tenu d’obtenir et de fournir des renseignements que 

l’autorité compétente de l’État contractant requérant ne serait pas en mesure d’obtenir en vertu de 

sa législation si de tels renseignements relevaient de la compétence de l’État contractant requérant. 

5. L’État contractant requis peut rejeter une demande de renseignements si ceux-ci sont 

demandés par l’État contractant requérant pour appliquer ou exécuter une disposition de sa propre 

législation fiscale – ou toute obligation s’y rattachant – qui est discriminatoire à l’encontre d’un 

ressortissant de l’État contractant requis par rapport à un ressortissant de l’État contractant 

requérant se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

1. Tous les renseignements communiqués et reçus par les autorités compétentes des États 

contractants sont tenus confidentiels et sont protégés selon les mêmes modalités que les 

renseignements obtenus en application de la législation interne des États contractants. Ils ne sont 

communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) 

concernées par les fins énoncées à l’article premier. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces 

renseignements qu’à ces fins, y compris pour statuer sur tout appel. À ces fins, les renseignements 

peuvent être divulgués lors d’enquêtes administratives ou pénales, d’une procédure en audience 

publique ou dans des décisions judiciaires, si cela est prévu par les législations respectives des 

États contractants. 

2. Ces renseignements ne peuvent être utilisés à des fins autres que celles prévues à l’article 

premier sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de l’État contractant requis. 

3. Les renseignements fournis à un État contractant requérant dans le cadre du présent 

Accord ne peuvent être divulgués à aucune autre autorité étrangère. 

4. Des données personnelles peuvent être communiquées si elles sont nécessaires à 

l’application du présent Accord et sous réserve de la législation de l’État contractant qui les 

fournit. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais encourus pour fournir l’assistance (y compris les frais raisonnables de 

tiers ou de conseillers externes en rapport avec un litige ou non) est déterminée d’un commun 

accord par les autorités compétentes des États contractants. 

Article 10. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les États contractants au sujet de l’application ou 

de l’interprétation de l’Accord, leurs autorités compétentes respectives s’efforcent de régler la 

question par voie d’accord amiable. 
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2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des États contractants 

peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en vertu des articles 5, 6 et 9. 

3. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 

elles en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4. Les États contractants conviennent de formes de règlement des différends si cela s’avère 

nécessaire. 

Article 11. Dispositions d’application 

Les États contractants adoptent toute mesure nécessaire pour donner effet aux termes du 

présent Accord. 

Article 12. Protocole 

Le Protocole ci-joint fait partie intégrante du présent Accord. 

Article 13. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord sera ratifié et les instruments de ratification seront échangés dès que 

possible. 

2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de l’échange des instruments de ratification 

et ses dispositions prennent effet dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les affaires fiscales pénales, dès son entrée en vigueur; et 

b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, à la date de son 

entrée en vigueur, mais uniquement pour les exercices fiscaux commençant à cette date ou par la 

suite, ou, à défaut d’exercice fiscal, à toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date 

ou par la suite. 

Article 14. Dénonciation 

1. L’un ou l’autre État contractant peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis de 

dénonciation adressé par lettre à l’autre État contractant. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 

trois mois à compter de la date de réception, par l’autre État contractant, du préavis de 

dénonciation. 

3. En cas de dénonciation, les États contractants restent liés par les dispositions de son 

article 8 s’agissant de tous les renseignements obtenus dans le cadre du présent Accord. 
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FAIT à Saint John’s, le 19 octobre 2010 en double exemplaire, en langues allemande et 

anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 

STEFAN SCHLÜTER  

Pour Antigua-et-Barbuda : 

BALDWIN SPENCER 



Volume 2852, I-49896 

 271 

PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET 

ANTIGUA-ET-BARBUDA RELATIF À L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN 

MATIÈRE FISCALE 

La République fédérale d’Allemagne et Antigua-et-Barbuda (les « États contractants ») sont 

convenues, lors de la signature de l’Accord entre les deux États relatif à l’échange de 

renseignements en matière fiscale, des dispositions ci-après, lesquelles font partie intégrante de 

l’Accord : 

1. En ce qui concerne l’alinéa a) du paragraphe 5 de l’article 5, il est entendu que l’identité 

de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête peut être établie à l’aide d’autres 

renseignements que le nom. 

2. En ce qui concerne le paragraphe 5 de l’article 8, les États contractants assurent la 

protection des données à caractère personnel à un niveau équivalent à celui prévu par la Directive 

95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 25 octobre 1995, relative à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 

circulation de ces données. En outre, les dispositions suivantes s’appliquent : 

a) L’organisme récepteur ne peut utiliser ces données conformément au paragraphe 3 de 

l’article 8 qu’aux seules fins indiquées par l’organisme fournisseur et dans les conditions prescrites 

par ce dernier et conformément à l’article 8. 

b) Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 de l’article 8, les renseignements peuvent 

être utilisés à d’autres fins si les législations respectives des États contractants le permettent et si 

l’autorité compétente de l’État contractant qui les fournit y consent. 

c) L’organisme fournisseur est tenu de prendre toutes les précautions nécessaires pour 

s’assurer que les renseignements fournis sont exacts et qu’ils sont vraisemblablement pertinents au 

sens de l’article premier et proportionnels au but pour lesquels ils sont fournis. Des données sont 

considérées comme vraisemblablement pertinentes si, dans le cas d’espèce, il existe une possibilité 

réelle que l’autre État contractant ait le droit de lever l’impôt et qu’il n’existe rien qui puisse 

indiquer que les données sont déjà connues de l’autorité compétente de l’autre État contractant ou 

que l’autorité compétente de cette autre Partie contractante aurait eu connaissance de l’objet 

imposable sans ce renseignement. S’il s’avère que des renseignements inexacts ont été 

communiqués ou que des renseignements qui n’auraient pas dû être communiqués l’ont été, 

l’organisme récepteur en est avisé sans délai et est tenu de les rectifier ou de les supprimer 

immédiatement. 

d) L’organisme récepteur informe au cas par cas l’organisme fournisseur, si celui-ci lui en 

fait la demande, de l’usage qu’il a fait des renseignements fournis et des résultats obtenus. 

e) L’organisme récepteur informe la personne concernée de la collecte des données auprès 

de l’organisme fournisseur. La personne concernée n’a pas besoin d’être informée s’il s’avère, tout 

bien considéré, que les impératifs d’ordre public priment sur son droit d’être informée. 

f) Lors de la présentation d’une demande, la personne concernée est informée des données 

fournies à son sujet et de l’utilisation qui en est prévue. La deuxième phrase de l’alinéa e) 

s’applique en conséquence. 
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g) L’organisme récepteur engage sa responsabilité, conformément à sa législation nationale, 

envers toute personne qui pourrait subir un préjudice résultant de la fourniture de données en vertu 

du présent Accord. L’organisme récepteur ne peut se soustraire à sa responsabilité en opposant au 

lésé que le préjudice a été causé par l’organisme fournisseur. 

h) L’organisme fournisseur et l’organisme récepteur tiennent un registre officiel des données 

personnelles échangées. 

i) Si la législation interne de l’organisme fournisseur prévoit la destruction des données 

personnelles fournies à l’expiration d’un délai donné, cet organisme en informe l’organisme 

récepteur. Dans tous les cas, les données personnelles fournies sont supprimées une fois qu’elles ne 

servent plus la finalité pour laquelle elles avaient été fournies. 

j) L’organisme fournisseur et l’organisme récepteur sont tenus de prendre des mesures 

efficaces pour protéger les données personnelles communiquées contre tout accès, toute 

modification et toute divulgation non autorisés. 

k) Aux fins du présent paragraphe, l’expression « organisme fournisseur » désigne 

l’organisme d’un État contractant qui fournit des renseignements dans le cadre d’une demande ou 

en réponse à une demande et l’expression « organisme récepteur » désigne l’organisme d’un État 

contractant qui reçoit les renseignements dans le cadre d’une demande ou en réponse à une 

demande.  

3. Conformément à l’article 9 de l’Accord, il est convenu que les frais ordinaires encourus 

pour donner suite à une demande de renseignements seront pris en charge par l’État contractant 

requis. Ces frais ordinaires couvrent normalement les coûts d’administration interne de l’autorité 

compétente et tous les coûts externes mineurs tels que les frais de services de messagerie. Tous les 

frais raisonnables encourus par des parties tierces pour donner suite à une demande d’échange de 

renseignements sont considérés comme des frais extraordinaires et seront pris en charge par l’État 

contractant requérant. Les exemples de frais extraordinaires comprennent, mais sans s’y limiter : 

a) Les frais raisonnables de l’emploi de personnel par des parties tierces pour aider à traiter 

la demande; 

b) Les frais raisonnables facturés par des parties tierces pour mener des recherches; 

c) Les frais raisonnables facturés par des parties tierces pour photocopier des documents; 

d) Les frais raisonnables correspondant aux honoraires d’experts, d’interprètes ou de 

traducteurs; 

e) Les frais raisonnables de transmission de documents à l’État contractant requérant; 

f) Les frais raisonnables de procédure judiciaire de l’État contractant requis en rapport avec 

une demande particulière de renseignements; 

g) Les frais raisonnables encourus pour obtenir des dépositions ou des témoignages; et 

h) Les frais et dépenses raisonnables, établis conformément aux montants autorisés par la 

législation pertinente, en rapport avec toute personne se présentant volontairement à un entretien, 

pour faire une déposition ou un témoignage en rapport avec une demande spécifique de 

renseignements.  

Les autorités compétentes se consultent sur tout cas particulier où les frais extraordinaires sont 

susceptibles de s’élever à plus de 500 dollars des États-Unis afin de déterminer si l’État contractant 

requérant souhaite poursuivre la demande et en supporter les frais. 
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4. Les communications officielles, y compris les demandes de renseignements, faites en 

rapport ou en conformité avec les dispositions de l’Accord sont envoyées directement par écrit à 

l’autorité compétente de l’autre État contractant aux adresses indiquées ci-dessous ou à toute autre 

adresse que chaque État contractant pourra notifier à l’autre. Toute communication ultérieure 

concernant des demandes de renseignements sera faite par écrit ou oralement, entre les autorités 

compétentes susmentionnées ou leurs organismes autorisés. 

Autorité compétente pour la République fédérale d’Allemagne : 

Bundeszentralamt für Steuern 

53221 Bonn 

En ce qui concerne les affaires fiscales pénales : 

Bundesamt für Justiz 

53094 Bonn 

Autorité compétente pour Antigua-et-Barbuda : 

Ministère des finances  

Complexe des bureaux du Gouvernement 

Parliament Drive 

Saint John’s (Antigua-et-Barbuda) 

En ce qui concerne les affaires fiscales pénales : 

Autorité compétente susmentionnée 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 

GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ARMENIA 

CONCERNING THE INTERNATIONAL TRANSPORT OF PASSENGERS AND GOODS 

BY ROAD 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of 

Armenia, hereinafter referred to as the “Contracting Parties”, 

Desirous of contributing to the mutually advantageous development of economic and trade re-

lations, 

With a view to facilitating and regulating the international transport of passengers and goods 

by road between both countries and in transit through their territories on the basis of equality and 

mutual benefit, 

Have agreed as follows: 

SECTION 1. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Scope of the Agreement 

This Agreement shall regulate, in accordance with the domestic law of each Contracting Party, 

the transport/carriage of passengers and goods in international road traffic between the Federal 

Republic of Germany and the Republic of Armenia (bilateral transport) and in transit through these 

States by carriers authorized for this purpose. 

 

SECTION 2. PASSENGER TRANSPORT  

Article 2. Definitions 

1.  “Passenger transport”, within the meaning of this Agreement, shall mean the transport of 

passengers and their luggage by bus or coach. The same shall apply to empty runs in connection 

with these transport services. 

2. Motor vehicles which, by virtue of their design and equipment, are suitable and intended 

for the transport of more than nine persons, including the driver, shall be considered to be buses or 

coaches. 

Article 3. Regular Service 

1. “Regular service” shall mean the regular transport of passengers along specified routes in 

accordance with predetermined and published timetables, fares and conditions of carriage, where 
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passengers have the option of embarking and disembarking at predetermined stopping points. The 

same shall apply to transport operations that are generally carried out in the same way as regular 

services. 

2. Irrespective of who decides to provide the service, the regular transport of specified cate-

gories of passengers, to the exclusion of other passengers, shall also be deemed to be regular ser-

vice under the terms of this Agreement, provided that such service has the features of regular ser-

vice within the meaning of paragraph 1. These transport services, particularly the transport of 

workers between their place of work and their place of residence, and the transport of students be-

tween their school and their place of residence, shall be referred to as “special types of regular ser-

vice.” 

3. Regular services in bilateral transport or transit traffic shall require authorization by the 

competent authorities of both Contracting Parties. Authorization shall be granted by mutual agree-

ment, in compliance with the applicable law of each Contracting Party, and may be granted for a 

maximum period of five years. 

4. Changes made to routes, stopping points, timetables, fares and conditions of carriage and 

contract carriers within the meaning of article 5, paragraph 1, shall be subject to the prior approval 

of the competent authorities of both Contracting Parties. Discontinuance of service shall require 

prior approval by the competent authority of the Contracting Party in whose territory the carrier 

concerned has its headquarters. In this context, the objectives of this Agreement shall be given due 

consideration. The competent authority referred to in the second sentence of this paragraph shall 

receive the comments of the other Contracting Party. 

5. Authorization requests for the introduction of a regular service, as well as those made in 

accordance with paragraph 4 above, shall be submitted by the carrier concerned to the competent 

authority of the Contracting Party in whose territory the carrier has its headquarters. Requests shall 

be sent, together with comments from the Ministry of Transport of this Contracting Party, directly 

to the Ministry of Transport of the other Contracting Party. 

6.  Requests made under paragraphs 4 and 5 must, in particular, contain the following details: 

 (1)  The surname and given name or the company name, as well as the complete ad-

dress of the carrier submitting the request and, if applicable, of the contract carriers 

within the meaning of article 6, paragraph 1; 

 (2)  The type of transport; 

 (3)  The duration of the authorization requested; 

 (4)  The duration of the operation and the frequency of the journeys; 

 (5)  The timetables; 

 (6)  The exact route, including the stopping points for picking up and discharging 

passengers, other stopping points and border crossing points; 

 (7)  The length, in kilometres, of the route of the outward and return journeys, includ-

ing of partial routes in the case of “hop-on hop-off” services; 

 (8)  The map overview specifying the stopping points of the route being requested; 

 (9)  The driving and rest times of drivers; 

 (10)  The number of bus or coach seats that shall be used; 

 (11)  The fares and conditions of carriage (fare structure). 
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7. The Joint Commission established pursuant to article 17 may also require further infor-

mation and conditions where deemed necessary. 

Article 4. Occasional Service 

1. Occasional service is service that is not regular service within the meaning of article 3, 

paragraph 1. 

2. Occasional service in bilateral transport or transit traffic shall require no authorization if it 

involves: 

 (1) Journeys by bus or coach carrying the same tour group throughout the entire route 

and returning it to the starting point (closed-door tours); or 

 (2) Services in which passengers are picked up for the outward journey and the return 

journey is an empty run (empty runs); or 

 (3) Empty outbound trips to retrieve and return to the departure point a tour group that 

was previously conveyed by the same carrier in accordance with subparagraph 2. 

3. In the case of occasional service, passengers may not be picked up nor discharged along 

the way, unless authorized to do so by the competent authorities of the Contracting Party. 

4. Occasional services which do not meet the conditions referred to in paragraph 2 shall in 

all cases require the authorization of the other Contracting Party’s competent authority. Authoriza-

tion requests shall be sent directly to the other Contracting Party’s competent authority and be 

submitted at least four weeks prior to the start date of the services. 

5. Requests submitted pursuant to paragraph 4 must, in particular, contain the following de-

tails: 

 (1) The surname and given name or company name, as well as the complete address of 

the carrier and, if applicable, of the tour operator submitting the request; 

 (2) A description of the purpose of the journey; 

 (3) The country in which the tour group was formed; 

 (4) The departure point and travel destination, the travel itinerary with border crossing 

points, with information about the countries crossed while in transit, i.e. without pick-

ing up and discharging passengers; 

 (5) The dates of the round trip, indicating whether the round-trip journeys will be carried 

out with or without passengers; 

 (6) The driving and rest times of drivers; 

 (7) The registration numbers and the number of bus or coach seats that shall be used. 

6. The Joint Commission established pursuant to article 17 may require further information 

where deemed necessary. It shall determine which control documents necessary for occasional ser-

vices do not require authorization. 

Article 5. Carriers, Contract Carriers and Prohibition of Cabotage 

1. Authorizations granted in accordance with article 3, paragraph 3, and article 4,             

paragraphs 3 and 4, may only be used by the carriers to which they have been issued. 
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2. The transport of passengers from and to the territory of a Contracting Party with buses or 

coaches registered in the territory of the other Contracting Party is not permitted (prohibition of 

cabotage). 

SECTION 3. TRANSPORT OF GOODS 

Article 6. Authorization Requirement 

For each commercial transport operation carried out between the territory of the Contracting 

Party in which the motor vehicle used is registered and the territory of the other Contracting Party, 

as well as for transit traffic across the territory of the other Contracting Party, carriers must have 

obtained authorization from the competent authority of that other Contracting Party. 

Article 7. Scope of Authorization, Prohibition of Cabotage 

1. Authorization granted to the carrier shall, as a general rule, be valid only for that particu-

lar carrier and shall be non-transferable. Authorizations shall only be issued to carriers licensed to 

transport goods by international road freight with motor vehicles that are in compliance with the 

laws and regulations of the Contracting Party in whose country they are registered.  

2. Authorization is required for every truck and tractor, and shall also be valid for any trailer 

or semi-trailer attached thereto, irrespective of its country of registration. 

3. The authorization shall be valid for one round trip, in bilateral transport and transit traffic, 

for the period indicated in the authorization (travel authorization) or for any number of trips for the 

period indicated in the authorization (time-limited authorization). 

4. Transport between the territory of the other Contracting Party and a third State shall be 

permitted only if the State in which the vehicle is registered is crossed by a usual travel route or if 

special authorizations have been issued for this purpose in accordance with article 17 and based on 

a needs assessment. 

5. The transport of goods between two locations within the territory of a Contracting Party is 

prohibited to carriers whose headquarters is based in the territory of the other Contracting Party 

(prohibition of cabotage). Exceptions for the use of special vehicles in certain cases may be agreed 

upon by the Joint Commission established pursuant to article 17. 

6. The commercial carriage of goods provided for under this Agreement requires freight 

documents that correspond, in term of form and content, to generally accepted international mod-

els. 

Article 8. Exceptions to the Authorization Requirement 

1. The necessary authorization pursuant to article 7 shall not be required for: 

 (1) The transport of goods by motor vehicles whose maximum allowable weight, includ-

ing the maximum weight of their trailers, does not exceed 3.5 tonnes; 

 (2) Vehicles that are damaged or in need of repair being brought back to the country in 

which they were registered; 
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 (3) The transport of goods by motor vehicles, provided that the following conditions are 

met: 

  (a) the transported goods must be owned by the carrier or have been sold, bought, 

rented out, produced, acquired, processed or repaired by the latter; 

  (b) the transport must serve the purpose of delivering the goods to the carrier’s 

company, their dispatch from or transfer within the company, or their use outside 

the company; 

  (c) the motor vehicles used for the transport must be driven by personnel who are 

employed by the carrier or who have been placed at its disposal under a contrac-

tual obligation; 

(d) the vehicles transporting the goods must belong to the carrier or must have been 

purchased by it on an instalment plan or rented; 

 (4) The transport of medicines, medical appliances and equipment, and other articles in-

tended for emergency assistance, especially in the case of natural disasters; 

 (5) Postal deliveries within the framework of public services. 

2. The Joint Commission established pursuant to article 17 may decide to exempt other 

transports from the authorization requirement. 

Article 9. Granting and Issuance of Authorizations 

1. The authorizations required for carriers from the Republic of Armenia shall be granted by 

the competent Ministry of the Federal Republic of Germany and issued by the competent Ministry 

of the Republic of Armenia or by its delegated authorities. 

2. The authorizations required for carriers of the Federal Republic of Germany shall be 

granted by the competent Ministry of the Republic of Armenia and issued by the competent 

Ministry of the Federal Republic of Germany or by its delegated authorities. 

Article 10. Number, Content and Form of Authorizations 

1. The Joint Commission to be set up in pursuance of article 17 shall determine through 

agreement the number and type of authorizations that shall be made available to both Contracting 

Parties on a yearly basis. The agreed number of authorizations may be modified by the Joint 

Commission to be set up in pursuance of article 17. 

2. The content and form of the authorizations shall be coordinated by the Joint Commission 

to be set up in pursuance of article 17. 

SECTION 4. SPECIAL PROVISIONS 

Article 11. Charges and Other Levies 

While carrying out transport operations and empty runs the terms of this Agreement, each 

Contracting Party shall be exempt from all handling charges and import levies such as customs du-
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ty, import sales tax and mineral oil tax, and from the obligation to obtain authorization for the im-

port of the following goods to the territory of the other Contracting Party: 

(1) Fuel contained in the main tanks that are standard for the motor vehicle model concerned 

and that are technically and structurally interconnected with the fuel system, as well as 

fuel contained in the cooling system or any other system on trucks or in special contain-

ers. Any quantitative restrictions shall be applied in accordance with the laws of the Con-

tracting Party concerned; 

(2) Lubricants contained in the motor vehicle in the quantity normally required in order for it 

to operate during the transport operation; 

(3) Spare parts and tools for repairing the motor vehicle used in the international transport; 

unused spare parts and parts that have been replaced must be re-exported, destroyed or 

otherwise disposed of in accordance with the regulations applicable in the territory of the 

Contracting Party concerned.  

Article 12. Carrying Requirement 

Authorizations, travel documents or other necessary documents shall be carried inside the ve-

hicles on all journeys, provided upon request to the representatives of the competent inspection au-

thorities and handed over for inspection. Travel documents must be completely filled out before 

the start of the trip. 

Article 13. Traffic Regulations 

1. Vehicles registered in the territory of a Contracting Party must be in compliance with the 

standards applicable in the territory of the other Contracting Party in terms of weight, dimensions 

and axle loads. 

2. If a vehicle’s weight, dimensions or axle loads exceed the limits established for the terri-

tory of the other Contracting Party, the carrier must obtain authorization in respect of the vehicle 

concerned from the competent authority of the other Contracting Party prior to start of the trip. If 

the authorization specifies a particular route for the trip using this vehicle, the transport must be 

carried out on that route. 

Article 14. Promotion of Environmental Protection 

In cross border traffic, the Contracting Parties shall promote the use of low-emissions and 

low-noise vehicles that also have high technical safety standards.  

Article 15. Violations 

1. The carriers of each Contracting Party shall be required to observe the rules pertaining to 

road traffic and the operation of motor vehicles as well as the laws concerning customs regulations 

applicable in the territory of the other Contracting Party. 

2. In the case of serious or repeated violations of the laws in force in the territory of the oth-

er Contracting Party or of the provisions of this Agreement by a carrier or its drivers, the compe-
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tent authorities of the Contracting Party in whose territory the motor vehicle is registered may, at 

the request of the competent authority of the Contracting Party in whose territory the violation has 

been committed, take the following measures within the framework of the applicable laws: 

 (1) Demand that the carrier at fault adhere to the applicable regulations (warning); 

 (2) Temporarily prohibit the carrier from providing transport services; 

 (3) Suspend the issuance of authorizations to the carriers at fault or withdraw an authori-

zation already granted for the period during which the competent authority of the 

other Contracting Party has prohibited the carrier from providing transport services. 

3. The measure referred to in paragraph 2, subparagraph 2, may also be taken directly by the 

competent authority of the Contracting Party in whose territory the violation has been committed. 

4. The competent authorities of both Contracting Parties shall inform each other of the 

measures taken in accordance with domestic law. 

Article 16. Data Protection 

Insofar as personal data, pursuant to this Agreement, is transmitted in accordance with domes-

tic law, the following rules shall apply, subject to the legislation applicable to each Contracting 

Party: 

(1) The use of the data by the receiving authority shall be permitted solely for the purpose 

stated and under the conditions prescribed by the transmitting; 

(2) The receiving authority shall, upon request, inform the transmitting authority of the use to 

which the data transmitted has been put and the results achieved from it; 

(3) Personal data may only be transmitted to the competent authorities. Transmission to other 

bodies shall only be permitted with the prior approval of the transmitting authority; 

(4) The transmitting entity has the duty to ensure that the data transmitted is correct, neces-

sary for and commensurate with the intended purpose. In doing so, prohibitions applica-

ble to data transmission under the respective domestic law shall be observed.  Data trans-

mittal shall not occur if the transmitting entity has reason to believe that the transmittal 

could be contrary to the purpose of a domestic law or hinder the legitimate interests of 

persons concerned. If it appears that inaccurate data, or data that ought not have been 

transmitted, has in fact been transmitted, the receiving authority shall immediately be in-

formed of the breach, and be required to correct or destroy the data; 

(5) The person concerned is to be informed, upon request, about any existing information 

concerning himself or herself and the purpose for which such information is intended. The 

transmittal of such information may be denied if public interest in withholding the infor-

mation outweighs the requestor’s interest in obtaining it. In addition, the concerned per-

son’s right to receive such information shall be governed by the law of the Contracting 

Party in whose territory the information is requested; 

(6) If, as a result of information transmitted within the framework of this Agreement, a person 

is unlawfully harmed, the receiving authority shall be liable towards that person in ac-

cordance with the domestic law; 

(7) If the domestic law to which the transmitting entity must adhere requires the latter to 

destroy the data concerned within a specified time frame, it must inform the receiving 
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authority of this accordingly. Regardless of such delays, all personal data transmitted 

must be destroyed as soon as it is no longer deemed necessary for the purpose for which it 

was transmitted. Independently of these deadlines, the personal data transmitted is to be 

deleted as soon as it is no longer required for the purposes of the transmittal; 

(8) The transmitting and the receiving entities must keep a record of the transmittal and re-

ceipt of personal data; 

(9) The transmitting and the receiving entities must ensure that all personal data transmitted is 

effectively protected against any unauthorized access, unauthorized change and unauthor-

ized disclosure. 

Article 17. Joint Commission 

The representatives of the competent authorities of both Contracting Parties shall establish a 

Joint Commission. It shall if necessary meet to ensure the proper implementation of this Agree-

ment, tackle other issues relating to international transport under this Agreement and settle, 

through mutual agreement, any disputes that may arise. If required, the Joint Commission shall 

make proposals aimed at bringing this Agreement into line with traffic-related developments and 

with changes in legislation. The Joint Commission may call on experts from other bodies for this 

task. 

Article 18. Mutual Notification of Competent Authorities 

The Contracting Parties shall mutually notify the competent authorities in accordance with ar-

ticles 3, 4, 6, 9, 13 and 15 of this Agreement. 

Article 19. Relation to Other International Agreements 

This Agreement shall not affect the rights and obligations of the Contracting Parties resulting 

from other international agreements, particularly the obligations of the Federal Republic of 

Germany as a member of the European Union. 

SECTION 5. FINAL PROVISIONS 

Article 20. Entry into Force, Period of Validity 

1. This Agreement shall enter into force one month after the day on which the Government 

of the Republic of Armenia has notified the Government of the Federal Republic of Germany that 

the domestic conditions for its entry into force have been fulfilled. The date of receipt of the notifi-

cation shall be decisive. 

2. This Agreement shall be concluded for an indefinite period. It may be terminated in writ-

ing by either Contracting Party through the diplomatic channel. In that case, this Agreement shall 

cease to have effect six months after receipt of the notification of termination by the other Con-

tracting Party. 
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Article 21. Registration 

The registration of this Agreement with the Secretariat of the United Nations in accordance 

with Article 102 of the Charter of the United Nations shall be effected immediately after its entry 

into force by the Contracting Party in whose territory it was signed. The United Nations Secretariat 

shall notify the other Contracting Party as soon as the registration procedure has been completed 

and provide the registration number.  

DONE at Leipzig on 26 May 2011, in two originals, each in the German and Armenian lan-

guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 

[STEPHAN AUER]  

[PETER RAMSAUER]  

For the Government of the Republic of Armenia: 

[MANUK VARDANYAN]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 

D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE 

RELATIF AU TRANSPORT ROUTIER INTERNATIONAL DE PASSAGERS ET 

DE MARCHANDISES 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 

République d’Arménie, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux de contribuer au développement mutuellement avantageux des relations 

économiques et commerciales, 

Dans le souci de faciliter et de réglementer la circulation internationale de passagers et de 

marchandises par route entre les deux pays et en transit à travers leurs territoires sur la base de 

l’égalité et de l’avantage mutuel, 

Sont convenus de ce qui suit: 

SECTION 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Article premier. Objet du présent Accord  

Le présent Accord régit, en conformité avec le droit national de chaque Partie contractante, le 

transport de passagers et de marchandises en trafic international par route entre la République 

fédérale d’Allemagne et la République d’Arménie (transport bilatéral) et en transit à travers ces 

États par des transporteurs habilités à cet effet. 

SECTION 2. TRANSPORT DE PASSAGERS 

Article 2. Définitions 

1) Au sens du présent Accord, le transport de passagers s’entend du transport de passagers et 

de leurs bagages par autocar. Il en est de même pour les trajets à vide en lien avec de tels services 

de transport. 

2) Sont considérés comme autocars les véhicules qui, par leur conception et leur 

équipement, sont aptes et destinés au transport de plus de neuf personnes, y compris le conducteur. 

Article 3. Service régulier 

1) L’expression « service régulier » désigne le transport régulier de passagers par des routes 

spécifiées conformément à des horaires, tarifs et conditions de transport prédéterminés et publiés, 

offrant aux passagers la possibilité de monter et de descendre à des arrêts prédéterminés. Il en est 
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de même pour les opérations de transport qui sont généralement effectuées de la même manière 

que les services réguliers. 

2) Quelle que soit la personne qui prend la décision de fournir le service, le transport 

régulier de catégories spécifiées de passagers, à l’exclusion d’autres passagers, sera également 

considéré comme un service régulier aux termes du présent Accord, à condition que ce service ait 

les caractéristiques du service régulier au sens du paragraphe 1. Ces services de transport, 

notamment le transport de travailleurs entre leur lieu de travail et leur domicile, et le transport 

d’élèves entre l’école et leur domicile, seront dénommés « types spéciaux de service régulier ». 

3) Les services réguliers de transports bilatéraux ou de trafic de transit nécessitent 

l’autorisation des autorités compétentes des deux Parties contractantes. L’autorisation est accordée 

d’un commun accord, conformément au droit applicable de chaque Partie contractante et peut être 

valable pour une période maximale de cinq ans.  

4) Les changements d’itinéraire, de points d’arrêt, d’horaires, de tarifs et de conditions de 

transport et de transporteurs contractuels au sens du paragraphe 1 de l’article 5 doivent être soumis 

à l’approbation préalable des autorités compétentes des deux Parties contractantes. La cessation du 

service doit être approuvée au préalable par l’autorité compétente de la Partie contractante sur le 

territoire de laquelle le transporteur concerné a son siège social. À cet égard, les buts du présent 

Accord seront dûment pris en compte. L’autorité compétente visée à la deuxième phrase du présent 

paragraphe recevra les observations de l’autre Partie contractante. 

5) Les demandes d’autorisation en vue de l’établissement d’un service régulier, ainsi que 

celles présentées conformément au paragraphe 4 ci-dessus, seront soumises par le transporteur 

concerné à l’autorité compétente de la Partie contractante sur le territoire de laquelle le 

transporteur a son siège social.  

6) Les demandes présentées en vertu des paragraphes 4 et 5 doivent contenir en particulier 

les détails suivants : 

 1. Le nom et le prénom ou la raison sociale, ainsi que l’adresse complète du 

transporteur qui présente la demande et, le cas échéant, des transporteurs contractuels 

au sens du paragraphe 1 de l’article 6; 

 2. Le type de transport; 

 3. La durée de l’autorisation demandée; 

 4. La durée de l’exploitation et la fréquence des trajets; 

 5. Les horaires; 

 6. L’itinéraire exact, y compris les arrêts pour la montée et la descente des passagers, 

les autres arrêts et les points de franchissement des frontières; 

 7. La longueur, en kilomètres, du trajet à l’aller et au retour, y compris des itinéraires 

partiels dans le cas de services permettant aux passagers de monter et descendre à 

leur convenance;  

 8. Le plan général indiquant les points d’arrêt du trajet faisant l’objet de la demande;  

 9. Les temps de conduite et de repos des conducteurs; 

 10. Le nombre de sièges des autocars qui seront utilisés;  

 11. Les tarifs et conditions de transport (barèmes tarifaires). 
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7) La Commission conjointe qui sera créée en vertu de l’article 17 pourra également exiger 

d’autres informations et conditions qu’elle jugera nécessaires. 

Article 4. Service occasionnel 

1) Un service occasionnel est un service ne relevant pas des services réguliers au sens du 

paragraphe 1 de l’article 3. 

2) Un service occasionnel comportant un transport bilatéral ou en transit ne nécessite aucune 

autorisation s’il se rapporte à : 

 1. Des trajets effectués avec un autocar qui transporte le même groupe de voyageurs sur 

tout le trajet et les ramène au lieu de départ (circuits à portes fermées); ou 

 2. Des services dans lesquels des passagers sont embarqués en vue du voyage aller et le 

retour est effectué à vide (retours à vide); ou 

 3. Un voyage aller pour retrouver et ramener au lieu de départ un groupe de voyageurs 

qui a déjà été acheminé par le même transporteur conformément à l’alinéa 2. 

3) En service occasionnel, les passagers ne peuvent être ni embarqués ni débarqués en route, 

à moins que les autorités compétentes de la Partie contractante en question le permettent. 

4) Les services occasionnels ne répondant pas aux conditions visées au paragraphe 2 exigent 

dans chaque cas l’autorisation de l’autorité compétente de l’autre Partie contractante. Les 

demandes d’autorisation sont soumises directement à l’autorité compétente de l’autre Partie 

contractante au moins quatre semaines avant le début du service. 

5) Les demandes soumises en vertu du paragraphe 4 doivent contenir en particulier les 

détails suivants: 

 1. Le nom et le prénom ou la raison sociale, ainsi que l’adresse complète du 

transporteur et, le cas échéant, du voyagiste qui a soumis la demande; 

 2. Une description du but du voyage; 

 3. Le pays dans lequel le groupe de voyageurs a été formé; 

 4. Le point de départ et la destination du voyage, l’itinéraire de voyage avec les points 

de franchissement des frontières, ainsi que des informations sur les pays traversés 

pendant le transit, sans embarquement ou débarquement de passagers; 

 5. Les dates des voyages aller et retour, en indiquant si les trajets aller-retour ont lieu 

avec ou sans passagers; 

 6. Les temps de conduite et de repos des conducteurs; 

 7. Les numéros d’immatriculation et le nombre de sièges des autocars qui seront 

utilisés. 

6) La Commission conjointe qui sera créée en vertu de l’article 17 pourra exiger d’autres 

informations qu’elle jugera nécessaires. Elle déterminera les documents de contrôle requis pour les 

services occasionnels ne nécessitant pas d’autorisation.  



Volume 2852, I-49897 

 326 

Article 5. Transporteurs, transporteurs contractuels et interdiction du cabotage 

1) Les autorisations accordées conformément au paragraphe 3 de l’article 3 et aux 

paragraphes 3 et 4 de l’article 4 ne peuvent être utilisées que par les transporteurs auxquelles elles 

ont été délivrées. 

2) Le transport de passagers au départ et à destination du territoire d’une Partie contractante 

avec des autocars immatriculés dans le territoire de l’autre Partie contractante n’est pas autorisé 

(interdiction du cabotage). 

SECTION 3. TRANSPORT DE MARCHANDISES 

Article 6. Obligation d’autorisation  

Pour chaque opération de transport commercial effectuée entre le territoire de la Partie 

contractante où le véhicule utilisé est immatriculé et le territoire de l’autre Partie contractante, ainsi 

que pour le trafic de transit à travers le territoire de l’autre Partie contractante, les transporteurs 

doivent avoir l’autorisation de l’autorité compétente de cette autre Partie contractante.  

Article 7. Portée de l’autorisation, interdiction du cabotage  

1) L’autorisation accordée au transporteur n’est généralement valable que pour celui-ci et 

n’est pas transférable. Les autorisations ne sont accordées qu’aux transporteurs habilités à 

transporter des marchandises par transport international routier de marchandises avec des 

véhicules conformes aux lois et règlements de la Partie contractante où ils sont immatriculés. 

2) Une autorisation est nécessaire pour chaque camion et pour chaque tracteur. Elle sera en 

même temps valable pour toute remorque ou semi-remorque qui y est rattachée, indépendamment 

de son pays d’immatriculation.  

3) L’autorisation est valable pour un voyage aller-retour, en transport bilatéral et en transit, 

pendant la période indiquée dans l’autorisation (autorisation relative au trajet) ou pour un nombre 

donné de voyages pendant la période indiquée dans l’autorisation (autorisation assujettie à une 

échéance). 

4) Le transport entre le territoire de l’autre Partie contractante et un État tiers n’est permis 

que si l’État où le véhicule est immatriculé est traversé par un itinéraire habituel ou si une 

autorisation spéciale a été accordée à cet effet conformément à l’article 17 et compte tenu des 

besoins existants. 

5) Le transport de marchandises entre deux lieux à l’intérieur du territoire d’une Partie 

contractante est interdit aux transporteurs dont le siège se trouve sur le territoire de l’autre Partie 

contractante (interdiction du cabotage). Des exceptions pour l’utilisation de véhicules spéciaux 

dans certains cas peuvent être convenues au sein de la Commission conjointe qui sera créée en 

vertu de l’article 17. 

6) Le service de transport de marchandises prévu par le présent Accord requiert des 

documents de transport correspondant, du point de vue de la forme et du contenu, aux modèles 

internationaux généralement acceptés. 
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Article 8. Exceptions à l’obligation d’autorisation 

1) Sont dispensés de l’autorisation requise par l’article 7 : 

 1. Le transport de marchandises par des véhicules à moteur dont le poids maximum 

permis, y compris le poids maximum de leurs remorques, ne dépasse pas 3,5 tonnes; 

 2. Les véhicules endommagés ou ayant besoin de réparation qui sont ramenés dans leur 

pays d’immatriculation; 

 3. Le transport de marchandises par véhicules à moteur, pour autant que soient réunies 

les conditions ci-après : 

  a) Les marchandises transportées doivent appartenir au transporteur ou avoir été 

vendues, achetées, louées, produites, acquises, traitées ou réparées par ce 

dernier; 

  b) Le transport doit servir à la livraison des marchandises vers l’entreprise du 

transporteur, à leur acheminement depuis cette dernière, à leur transfert au sein 

de cette dernière, ou à leur usage hors de cette dernière; 

  c) Les véhicules utilisés pour le transport doivent être conduits par du personnel 

employé par le transporteur ou mis à sa disposition en vertu d’une obligation 

contractuelle;  

  d) Les véhicules transportant les marchandises doivent appartenir au transporteur 

ou avoir été achetés à tempérament ou loués par ce dernier. 

 4. Le transport de médicaments, appareils et équipements médicaux, et autres articles 

destinés à l’assistance d’urgence, en particulier dans le cas de catastrophes naturelles; 

 5. Les livraisons postales dans le cadre des services publics.  

2) La Commission conjointe qui sera créée en vertu de l’article 17 pourra décider de 

dispenser d’autres transports de l’obligation d’autorisation. 

Article 9. Octroi et délivrance des autorisations 

1) Les autorisations requises pour les transporteurs de la République d’Arménie seront 

accordées par le ministère compétent de la République fédérale d’Allemagne et délivrées par le 

ministère compétent de la République d’Arménie ou par les autorités que celui-ci désigne à cette 

fin. 

2) Les autorisations requises pour les transporteurs de la République fédérale d’Allemagne 

seront accordées par le ministère compétent de la République d’Arménie et délivrées par le 

ministère compétent de la République fédérale d’Allemagne ou par les autorités que celui-ci 

désigne à cette fin. 

Article 10. Nombre, contenu et forme des autorisations 

1) La Commission conjointe qui sera créée en vertu de l’article 17 fixera le nombre et le 

type d’autorisations qui seront mises à la disposition des deux Parties contractantes chaque année. 

Elle pourra modifier le nombre d’autorisations fixé si nécessaire.  

2) Le contenu et la forme des autorisations seront coordonnés par la Commission. 
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SECTION 4. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 11. Taxes et autres droits 

Lors des opérations de transport et des trajets à vide aux termes du présent Accord, chaque 

Partie contractante est exonérée des taxes de manutention et droits à l’importation tels que les 

droits de douane, les taxes sur la vente de produits importés, les taxes sur les huiles minérales, et 

dispensée de l’obligation d’obtenir une autorisation pour l’importation des marchandises ci-après 

sur le territoire de l’autre Partie contractante: 

1. Le carburant contenu dans les réservoirs principaux répondant aux normes pour le modèle 

de véhicule concerné et techniquement et structurellement interconnectés avec le système 

de carburant, ainsi que le carburant contenu dans le système de refroidissement ou tout 

autre système de camions ou conteneurs spéciaux. Toute restriction quantitative sera 

appliquée conformément aux lois de la Partie contractante concernée; 

2. Les lubrifiants contenus dans le véhicule en quantité normalement nécessaire pour le 

fonctionnement de ce dernier pendant l’opération de transport;  

3. Les pièces de rechange et outils servant à la réparation du véhicule utilisé en transport 

international; les pièces de rechange non utilisées et les pièces qui ont été remplacées 

doivent être réexportées, détruites ou autrement mises hors de circulation conformément 

aux règlements applicables sur le territoire de la Partie contractante concernée. 

Article 12. Contrôle des véhicules 

Les autorisations, documents de voyage et autres documents nécessaires doivent être à bord 

des véhicules sur tous les trajets, présentés sur demande aux représentants des autorités de contrôle 

compétentes et remis pour inspection. Les documents de voyage doivent être entièrement remplis 

avant le début du voyage.  

Article 13. Règlements sur la circulation 

1) Les véhicules immatriculés sur le territoire d’une Partie contractante doivent être 

conformes aux normes applicables sur le territoire de l’autre Partie contractante en ce qui concerne 

leur poids, leurs dimensions et leur charge par essieu.  

2) Si le poids d’un véhicule, ses dimensions ou sa charge par essieu dépassent les limites 

fixées pour le territoire de l’autre Partie contractante, le transporteur doit obtenir l’autorisation de 

l’autorité compétente de l’autre Partie contractante pour le véhicule concerné avant le début du 

voyage. Si l’autorisation indique une route particulière pour le voyage à l’aide de ce véhicule, cette 

route doit être empruntée. 

Article 14. Promotion de la protection de l’environnement  

Les Parties contractantes encouragent l’utilisation en trafic international de véhicules à faibles 

émissions et peu bruyants. 
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Article 15. Violations  

1) Les transporteurs de chaque Partie contractante sont tenus d’observer les règles de 

circulation routière et d’exploitation des véhicules à moteur ainsi que les lois relatives aux 

règlements douaniers applicables sur le territoire de l’autre Partie contractante.  

2) En cas de violations graves ou répétées des lois en vigueur sur le territoire de l’autre 

Partie contractante ou des dispositions du présent Accord par un transporteur ou ses conducteurs, 

les autorités compétentes de la Partie contractante sur le territoire de laquelle le véhicule est 

immatriculé peuvent, à la demande de l’autorité compétente de la Partie contractante sur le 

territoire de laquelle la violation a été commise et dans le cadre des lois applicables, prendre les 

mesures suivantes: 

 1. Exiger que le transporteur fautif observe les règlements applicables (avertissement); 

 2. Lui interdire temporairement de fournir des services de transport; 

 3. Suspendre la délivrance d’autorisations aux transporteurs fautifs ou retirer une 

autorisation déjà accordée pour la période pendant laquelle l’autorité compétente de 

l’autre Partie contractante a interdit au transporteur de fournir des services de 

transport. 

3) La mesure visée à l’alinéa 2 du paragraphe 2 peut aussi être prise directement par 

l’autorité compétente de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la violation a été 

commise. 

4) Les autorités compétentes des deux Parties contractantes s’informent mutuellement des 

mesures prises conformément au droit interne. 

Article 16. Protection des données 

Dans la mesure où, en vertu du présent Accord, des données personnelles sont transmises 

conformément au droit national, les règles suivantes s’appliquent, sous réserve de la législation 

applicable à chaque Partie contractante : 

1. L’utilisation des données par l’entité réceptrice n’est permise que pour le but indiqué et 

dans les conditions prescrites par l’entité de transmission; 

2. L’entité réceptrice fait connaître à l’entité de transmission, sur demande, l’utilisation qui a 

été faite des données transmises et les résultats obtenus; 

3. Les données personnelles ne peuvent être transmises qu’aux entités compétentes. La 

transmission à d’autres organismes n’est permise qu’avec le consentement préalable de 

l’entité de transmission; 

4. L’entité de transmission doit veiller à ce que les données à transmettre soient correctes, 

indispensables et proportionnées au regard de l’objectif poursuivi. Ce faisant, les 

interdictions qui frappent la transmission de données dans la législation nationale doivent 

être observées. La transmission n’aura pas lieu si l’entité de transmission a des raisons de 

croire qu’elle irait à l’encontre du but poursuivi par une loi nationale ou porterait 

préjudice aux intérêts dignes de protection de la personne concernée. S’il s’avère que des 

données incorrectes ou que des données qui n’auraient pas dû être transmises l’ont été, 
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l’entité réceptrice en est immédiatement informée. L’entité réceptrice est tenue de les 

corriger ou de les détruire.  

5. La personne intéressée doit, si elle en fait la demande, être renseignée sur les informations 

existantes à son sujet et sur l’usage auquel elles sont destinées. La transmission de telles 

informations peut être refusée si l’intérêt public à ne pas les divulguer l’emporte sur 

l’intérêt du demandeur à les recevoir. Le droit de la personne en question de recevoir les 

informations est régi par la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 

les informations sont demandées. 

6. Si une personne subit illégalement un préjudice du fait d’une transmission de données 

effectuée dans le cadre du présent Accord, le destinataire des données en est tenu 

responsable conformément à la législation nationale. Il ne peut faire prévaloir à la 

personne lésée que le préjudice a été causé par l’entité de transmission.  

7. Si la législation nationale que doit appliquer l’entité de transmission oblige celle-ci à 

détruire les données en question dans un délai donné, elle doit en informer l’entité 

réceptrice. Indépendamment de ces délais, les données personnelles transmises doivent 

être détruites aussitôt qu’elles ne sont plus nécessaires pour l’usage pour lequel elles 

avaient été transmises. 

8. Les entités de transmission et les entités réceptrices doivent consigner dans un registre les 

données personnelles transmises et reçues.  

9. Les entités de transmission et les entités réceptrices sont tenues de protéger les données 

personnelles transmises contre tout accès, tout changement et toute divulgation non 

autorisés.  

Article 17. Commission conjointe 

Les représentants des autorités compétentes des deux Parties contractantes créeront une 

Commission conjointe. Cette dernière se réunira selon que de besoin pour assurer la bonne 

exécution du présent Accord, pour traiter d’autres questions ayant trait au transport international 

dans le cadre du présent Accord et pour régler d’un commun accord tout différend pouvant 

survenir. Si nécessaire, la Commission conjointe formulera des propositions destinées à adapter le 

présent Accord à l’évolution des transports et aux modifications de la législation. Pour cela, elle 

peut faire appel à des experts. 

Article 18. Notification mutuelle des autorités compétentes 

Les Parties contractantes se notifient mutuellement le nom des autorités compétentes visées 

aux articles 3, 4, 6, 9, 13 et 15 du présent Accord. 

Article 19. Rapport avec d’autres accords internationaux 

Le présent Accord est sans incidence sur les droits et obligations découlant pour les Parties 

contractantes d’autres accords internationaux, et en particulier sur les obligations de la République 

fédérale d’Allemagne en sa qualité de membre de l’Union européenne. 



Volume 2852, I-49897 

 331 

SECTION 5. DISPOSITIONS FINALES 

Article 20. Entrée en vigueur et période de validité 

1) Le présent Accord entrera en vigueur un mois après le jour où le Gouvernement de la 

République d’Arménie notifiera au Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne que les 

conditions internes à cet effet ont été remplies. La date déterminante est celle de la réception de la 

notification. 

2) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé par écrit 

par l’une ou l’autre des Parties contractantes par la voie diplomatique. Dans ce cas, il cessera 

d’avoir effet six mois après la réception de la notification de dénonciation par l’autre Partie 

contractante. 

Article 21. Enregistrement 

L’enregistrement du présent Accord auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 

conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies doit être effectué immédiatement 

après son entrée en vigueur par la Partie contractante sur le territoire de laquelle il a été signé. 

L’autre Partie contractante sera informée de l’accomplissement de cette formalité et du numéro de 

l’enregistrement dès que confirmation en aura été donnée par le Secrétariat de l’Organisation des 

Nations Unies. 

FAIT à Leipzig, le 26 mai 2011, en deux exemplaires originaux, en langues allemande et 

arménienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 

[STEPHAN AUER] 

[PETER RAMSAUER] 

Pour le Gouvernement de la République d’Arménie : 

[MANUK VARDANYAN] 
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